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CIVILE — Cour royale de Rouen : Fleuve; lit. — 
,0Sr<W«i« d'Amiens : Donation; ir»nscripiion; fail-

••i "lu donateur; droits des créanciers chirographaires. 

V,, TRIMIIIBLLE. — Cour de cassation (eh. criminelle). 
naissance. — 

on en Vente. 

J Fihnt^ort-r.ô; défaut de déclaration de i 

Llletin Vins falsifiés; détention; exposit» 
peine de mort, arrêt interlocutoire. — Instruction 

•maire- école de fllle?; prescription. — Cour d'assi-

f. de la Côte-d'Or : Accusation d'assassinat. — Tri-

bunal correctionnel de Saint- Lô : Affaire Zoé Ma-

I ille- prétendu assassinai; coups et blessures, 

i- TICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Société d'en-

.ourao-eraent pour la production, l'amélioration et l'em-

ploi des soies de Lavaur; retrait d'autorisation; acte 

purement administratif; pourvoi par la voie contenlieu-

se; non-recevabilité. 

CllROKIQDE-

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE ROUEN (2* chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Renard. — Audience du 31 juillet. 

FLEUVE — LIT. 

L» lit d'un fleuve se compose de toute la partie du sol que re-
couvrent Us eaux lorsqu'elles sont à leur point le plus éle-
vé sans débordement : peu importe qu'elles n'atteignent ce 
point que par l'effet de la marée, des pluies, ou de toute au-
tre cause acciden telle. 

Cette solution, qui est d'un grand intérêt pour tous les 

riverains, résulte de deux arrêts rendus par la Cour de 

Rouen, et dont le texte explique suffisamment les faits. 

Le premier arrêt, qui était interlocutoire, est ainsi 

conçu : 

« La Cour, 
» Sur le fond de la contestation entre, Vauchel et le do-

maine ; 
» Attendu qu'il s'agit de sa roi r à qui appartient le terre-

plein situé entre le chemin de halaga el ia Seine; 
» Attendu qu'il est de principe que le lit d'un fleuve navi-

gable et flottable est, comme le fleuve lui-même, inaliénable 
tt imprescriptible; . 

i Qu'il suit de ià que, lors même que les titres invoqués 
par Vauchel s'appliqueraient évidemment au terrain litigieux, 
ils seraient impuissans pour lui attribuer des droits de pro-
priété sur ce terrain, s'il est prouvé qu'il constitue une anti-
cipation sur le iit du fleuve; que d'ailleurs ces titres sont 
entièrement étrangers à l'Etat; 

r> Que les faits de possession dont se prévaut Vauchel, quel-
que ancienneté et quelque gravité qu'on leur donne, ne peu-
vent pas davantage fonder sur ce terrain un droit de propriété 
résultant de la prescription ; 

» Qu'aucun droit ne pourrait appartenir à Vauchel sur ce 
terre-plein que s'il en jouissait en vertu d'uue concession 
à lui faite par l'autorité compétente; qu'aucune concession 
de cette nature n'est représentée, et que, d'ailleurs, dételles 
concessions ne pourraient pas avoir un caractère irrévo 
cable ; 

• Qu'en présence de ces principes et de ces faits, la seule 
question du procès est de savoir s'il est prouvé par l'Etat que 
le terre-plein litigieux n'a été formé que par une anticipation 
sur le lit de la Seine; 

» Attendu qu'il résulte des règles de la matière et des do-
curoens du procès que la limite de ce fleuve doit être déter 
minée parla hauteur qu'atteignent ses eaux moyennes; 

» Mais attendu que la preuve d'une anticipation sur ces 
de la Seine ainsi lixées ne ressort pas suffisamment 

des documens de la cause ; et que les faits dont le préfet de-
mande subsidiairement la preuve par experts paraissent être 
de nature à entraîner la solution de la seule difficulté qui 
reste au jrocès; 

» ..... Juge que l'ancienne limite du fleuve doit être dé- . 
terminée par la ligne qu'atteignent ses eaux moyennes; mais 
avant de faire droit définitivement sur la question de savoir ' 
s il y a eu anticipation sur cette limiie ainsi fixée, ordonne 
que par experts le terrain litigieux sera exploré et visité à 
'««et de reconnaître si le sol dudit terre-plein est un rem-
uai artificiel, etc. » , 

L arrêt définitif est conçu en ces termes : 
« La Cour, 
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» Attendu que la loi romaine considère comme rive ce qui 
contient la rivière coulant à pleins bords : Ripa ea putatur 
esse, quœ plenissemum /lumen eu.■ linel (Loi 5 ff. de jlum.) ; 

» Attendu qu-j le lit d'une rivière éiaut limité par la rive, 
il est donc évident que ce lit se sornpose de toute cette partie 
du sol qui contient 'es eaux coulant à pleins bords ; que la 
ligne indiquant la limite d'un fleuve qui serait autre que la 
rive elle-même, ne pourrait, en tffet, se concevoir, puis-
qu'aucunc partie du lit du fleuve où l'action des eaux se fait 
sentir sans (iébordemint ne peut être utilement conquise 'au 
préjudice du fltuve, sans une intervention violente de l'hom-
me qui l'oblige à porter ailleurs l'action de ses eaux; 

» Attendu que ces principes sont généraux et s'appliquent 
à toutes les rivières navigables sans distinction, que la ma-
rée s'y fasse ou non sentir; que les eaux ne franchissent la 
limite de leur lit que lorsqu'elles commencent à déborder; 
que, sur ce point encore, la loi romaine ne laisse aucun 
doute ; qu'on lit en effet ce qui suit dans la loi première, § 5, 
ff. de flum. : « Ripa autem rectè de/înielur, id quod {lumen 
conlinel naturalem rigorem cursùs sui lenens. Ccettrum si 
quando vet imbribus, vtl mari, vel qud aUâ ralione ad ttmpus 
excrevit, ripas non mutât ! Nemo denique dixit Nilum qui 
incremenlo suo jEgyplum operit, ripas suas mutare vtl am-
pliare » ; 

• Qu'ainsi les rives ne varient pas, quoique par l'effet des 
pluies, de la marée ou de quelque autre cause passagère la 
rivière déborde ; 

» Attendu que la limite se fixe dès lors en pareil cas, abs-
traction faite des eaux débordées, mais de celles-là seule-
ment; que si le débordement n'a pas lieu, la loi ne fait pas 
plus abstraction de la marée que des pluies et autres causes 
accidentelles qui augmentent le volume des eaux-; 

«Attendu que par forme d'exemple, et ce qui p-ouved'au 
tant plus que l'on ne doit faire abstraction que des eaux dé-
bordées pour limiter le lit d'une rivière ou d'un fleuve, la 
loi cite le Nil, dont personne n'a jamais prétendu que les 
rives dussent changer, quoique les eaux croissent en certain 
temps jusqu'à couvrir une partie de l'Egypte; 

» Attendu que le langage de la loi, à l'égard de la marée 
et des pluies, est le même, et qu'elle ne s'en occupe que dans 
l'hypothèse de débordement; qu'il est impossible en effet de 
faire abstraction des pluies lorsqu'il n'y a pas débordement, 
et que l'on ne doit pas davantage, puisque la loi ne distingue 
pas, faire abstraction de la marée ou de toute autre cause 
accidentelle ayant pour résultat l'augmentation du volume 
des eaux ; 

» Attendu que l'on doit tenir pour constant que le lit d'un 
fleuve embrasse toute la partie du sol dominé par les eaux, 
y compris les bords qui les contiennent lorsqu'elles sont à 
leur point le plus élevé sans débordement, et qu'il n'importe 
pas que le volume en soit augmenté par la marée, par les 

caire, n'a fait que reproduire pour les donations le système 
de la loi du 11 brumaire an VII ; 

» Attendu que cette loi ne protégeait que les droits réels 
acquis par convention ou jugement dans l'intervalle de 1 a-
hératkm à la.transeription ; d'où la conséquence que l'arti-
cle 941 du Code civil doit être entendu dans un sens limité 
à toute personne qui, avant la transcription de la donation, 
a acquis du donateur ou contre lui un droit réel, ou au 
moins exercé un 1? main-mise sur l'immeuble donné ; 

» Qu'étendre cette limite et admettre sans distinction à se 
prévaloir du défaut de transcription tous ceux qui y ont in-
térêt, ce serait faire revivre la nullité de l'ordonnance de 
1731, sans les délais et les exceptions prévus par cette or-
donnance, et par conséquent la faire revivre plus rigoureuse 
qu'elle n'était; es serait attribuer virtuellement aux créan-
ciers chirographaires, en raison inverse de la situation^ qu'ils 
se sont faite, une hypothèque tacite d'une durée indétermi-
née, rendre impossible la purge de l'immeuble donné, et 
même frapper d'une nullité inévitable toute donation im-
mobilière postérieure à une simple créance chirographaire, 
qui, par l'effet d'un incident ultérieur, ne serait pas payée; 
conséquences aussi contraires à l'esprit, des articles 939 et 
941 qu'aux dispositions des articles 2184 et 2186 du Code 
civil; 

» Attendu que la donation faite à la dame Gayet par con-
trat de mariage, en date du 22 mai 1841, a été transcrite 
alors qu'aucun droit n'avait encore été acquis, ni aucune main-
mise pratiquée sur les immeubles donnés à ladite dame; 
- »<>u'à la vérité la faillite du donateur a été déclarée par 
jugement du 9 mai 1845, et que la transcription de la do-
nation précitée, qui est du 17 avril précédent, est postérieure 
à la cessation de paiement ; 

i Mais attendu que la transcription a cessé d'être une for-
malité essentielle delà donation; qu'elle n'est plus qu'un 
moyen de consolider, et non d'acquérir ; qu'aux termes de 
l'article 443 du Code de commerce, le dessaisissement du 
failli n'a lieu qu'à partir de la date du jugement déclaratif de 
la faillite, et qu'enfin aucune circonstance n'impugne la bon-
ne foi du donateur, non plus que celle des époux Gayet; 

» La Cour infirme. » 

JUSTICE CEI ELI 

pluies, ou par toute autre cause accidentelle ; 
» Attendu en fait que, d'après la ligne assignée par les ex-

perts aux eaux coulant à pleins bords, ligne qui, aux ter-
mes des principes précédemment rappelés, doit être consi-
dérée comme étant la limite du lit de la Seine, le terre-plein 
litigieux constitue une anticipation sur le lit de ce fleuve; 

» Attendu que le rapoort des experts est régulier, et mé-

rite la confiance de la Cour ; 
» Par ces motifs, homologue le rapport des experts; dit 

que le terre plein litigieux constitue une anticipation sur le 
lit de la Seine; juge que le principe de l'imprescriptibilité 
du lit de ce fleuve, admis par l'arrêt interlocutoire, reçoit 
dès lors son application ; déclare Vauchel non recevable et 
mal fondé dans son action, l'en déboute, et le condamne à 
l'amende et aux dépens des causes principale et d'appel. » 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 2 août. 

ENFANT MOltT-NÊ. — DÉFAUT DE DÉCLARATION DE NAISSANCE. 
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COUR ROYALE D'AMIENS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux, 

Présidence de M. Quenoble. 

Audiences des 18 juillet et 3 août, 

DONATION. — TRANSCRIPTION. FAILLITE DU DONATEUR. 

DROIT DES CRÉANCIERS CIIIROGRAPIIAISES. 

Les articles 959 el 941 du Code civil, aux termes desquels la 
transcription de tout acte de donation de biens susceptibles 
d'hypothèque est exigée à peine de donner à toute personne 
ayant intérêt le droit de se prévaloir du défaut de transcrip-
tion, n'autorisent point une action in nullité en faveur des 
créanciers simples chirographaires. 

Sous l'empire du nouveau Code des faillites est valable la 
transcription d'une donation exemple de tout soupçon de 
fraude, lorsque celte transcription est antérieure au juge-
ment déclaratif de la faillite du donateur, quoique posté-
rieure à l'époque de la cessation des paiemens. 

Ces questions fort graves ont été jugées dans l'espèce 

suivante, dont il suffira, du reste, de noter très sommaire-

ment les faits, puisque la texte de l'arrêt renferme une 

analyse complète de la discussion. 

22 mai 1841, contrat de mariage des époux Gayet. La 

femme apporte entre autres biens certains immeubles 

que son père lui donne à tîlre de dot. La transcription 

n'a lieu que le 27 avril 1843, alors que la faillite du dona-

teur était imminente. 

9 mai suivant, jugement déclaratif de cette faillite. 

L'époque de la cessation des paiemens est fixée, d'ail-

leurs, à une date antérieure à celle de la transcription du 

contrat du 22 mai 1841 . 

Les syndics poursuivent devant le Tribunal civil de 

Senlis une instance en nullité, fondée d'abord sur une 

collusion prétendue, qu'ils faisaient résulter surtout de la 

maintenue du donateur en possession des immeubles : 

ensuite, et surtout, sur le défaut de transcription. Ils se 

fondent, à cet égard, sur les articles 939, 941 du Code 

civil, et sur les articles 443 et suivans du Code de com-

merce. 

Jugement du Tribunal de Senlis, qui accueille ce sys-

tème. 

Appel des donataires. Nous regrettons de ne pouvoir 

reproduire ici ni les remarquables plaidoiries de M" Paillet 

pour les donataires, appelans, et Baroche pour les syn 

dics, intimés, ni les conclusions pleines de force et de lu 

cidité données dans le sens de l'arrêt par M. le procureur 

général d'Oms. 
ARRÊT. 

« Attendu que la transcription en matière de donation est 
une formalité essentiellement différente de l'insinuation, et 
par son objet, et par ses conséquences; 

iQue c'est ainsi que la publicité des donations est restreinte 
aux biens susceptibles d'hypothèque; qu'aucun délai n'est près 
crit pour l'accomplissement de cette formalité, et que nulle 
part il n'est question de la nullité de la donation immobi-
lière comme sanction du devoir de transcrire; qu'il faut donc 
apprécier les suites du défaut do transcription par des prin 
cipes autres que ceux de l'ancien droit sur l'insinuation; 

» Attendu que le Code civil, en vue du régime hypothé 

bunaux du 3 août. Voici le texte de l'arrêt rendu par la 
Cour : 

La Cour, ouïs M. Brière-Valigny, conseiller, en son rap-
port; M" Béchard, avocat des sieurs Courbassier et Muret, 
demandeurs, en ses observations, ensemble M. Quénault, 
avocat-général, en ses conclusions, et après en avoir délibéré 
en la chambre du conseil ; 

» Attendu, en droit, que l'art. 54G du Code pénal prononce 
un emprisonnement de six jours à six mois, et ane amende 
de 16 fr. à 300 fr. contre toute personne, ayant assisté à un 
accouchement, qui n'a pas fait la déclaration à elle pres-
crite par l'art. 36 du Code civil dans le délai fixé par l'art. 35 
du même Code ; 

» Que cette disposition, qui repose sur les plus graves con-
sidérations d'ordre public , a pour but principal d'assurer 
la constatation de l'accouchement, et de pourvoir ainsi, à la 
fois, à la sûreté de la personne et à la conservation de l'état 
de l'enfant ; 

» Que la latitude accordée au juge pour la fixation de la 
peine prouve suffisamment que ce n'est pas une simple omis-
sion que le législateur a voulu punir, mais un délit dont la 
répression peut être modifiée à raison des circonstances dont 
il a été environné ; 

» Attendu que l'article 30 du Code civil, auquel se réfère 
l'article 546 précité du Code pénal, veut que la déclaration 
de naissance d'un enfant soit faite par le père ; que ce n'est 
qu'à défaut du père que cette déclaration doit être faite par 
les docteurs en médecine ou en chirurgie, sages-femmes, of-
ficiers de santé ou autres personnes qui auront assisté à l 'ac-
couchement ; 

» Oue, dans cette seconde hypothèse, l'obligation de décla-
rer la naissance de l'enfant est imposée, sans distinction et 
sans ordre successif, à *ous ceux que désigne ledit article 
36 du Code civil ; que chacun d'eux est également tenu, sous 
la peine portée par l'article 346 du Code pénal, de faire la 
déclaration dont il s'agit, dans le délai fixé par l'art. 33 du 
Code civil; 

«Attendu que le décret du 4 juillet 1806, inséré au Bul-
letin des Lois, est le complément des dispositions du Code 
civil sur le mode de constatation des décès; qu'il trace anx 
officiers de l'état civil la règle qu'ils doivent suivre, lorsque 
le cadavre d'un enfant, dont la naissance n 'a pas été enre-
gistrée, leur est présenté; maisque ce décret ne modifie, sous 
aucun rapport, les obligations imposées par l'article 36 du 
Code civil aux personnes qui ont assisté à un accouchement, 
et ne peùt influer sur la peine portée par l'article 346 du 
Code pénal contre ceux qui ont manqué à ces obligations; 

Et attendu, en fait, qu'il résulte de l'arrêt attaqué et du 
jugement du Tribunal de Montélimart, dont ledit arrêt s'est 
approprié les motifs en les ai' 
Ion est accouchée, le 8 octob 

Bercy ont été poursuivis devant le Tribunal de simple police 
de Charenton, à raison de la saisie faite, soit dans leurs ma-
gafeins , sort sur le port, de p ôces de vins que les dégusta-
tef.rs-jurés--prépovés par le préfet de police ont déclaré être 
falsifiées. La vérificaùon fane par eux a établi que le liquide, 
contenu dans la plupart des fûts saisis se composait de 3jl2" 
de vin , de 5rl2es de cidre et de 6|12eî d'eau. Le juge de sim-
ple police reconnut le fait de la détention par les prévenus 
de boissons falsifiées; mais attendu que ni la vente, ni la 
mise en vente de boissons falsifiées n'étaient prouvées, il 
renvoya les prévenus de l'action. 

Le commissaire de police remplissant les fonctions du 
ministère publie près le Tribunal de simple police de Cha-
renton s'est pourvu en cassation contre ce jugement. 

Dans un mémoire produit à l'appui de son recours, il a 
présenté deux moyens de cassation : l'un, tiré de la violation 
des art. 475, nos 6 et 14, du Code pénal; l'autre, de la viola-
tion de l'article 11 du décret du 15 décembre 1813, portant 
règlement sur le commerce des vins à Paris. Cet article est 
ainsi conçu : i II est défendu à toutes personnes faisant à 
Paris le commerce de vins de fabriquer, altérer ou falsifier 
les vins; d'avoir dans leurs caves, celliers et autres parties 
de leurs domiciles ou magasins des cidres, bières, poirés, si-
rops, mélasses, bois de teinture, vins de la pressée, eaux 
colorées et préparées, et aucunes matières quelconques propres 
à fabriquer, falsifier ou mixtionner les vins ; et ce, sous les 
peines portées aux articles 518, 475 et 476 du Code pénal, et 
en outre sous peine de fermeture de leurs établissemens par 
ordonnance du préfet de police. » 

M. le conseiller-rapporteur Mérilhou; dans les observa-
tions dont il a fait suivre son rapport, a rappelé que le dé-
cret du 15 décembre 1813, dont la légalité plus d'une fois 
attaquée avait cependant été reconnue par la Cour de cas-
sation (arrêt du 20 mars 1827), semblait, d'après son titre, 
ne concerner que le commerce de vins de Paris. Mais, a 
ajouté M. le rapporteur, Bercy est la cave de Paris; c'est un 
lieu d'entrepôt pour toute personne faisant à Paris le com-
merce des vins. La Cour verra si, dès lors, Bercy ne doit 
pas être, comme Paris, soumis au décret du 15 décembre 
1815. 

Les prévenus, pour combattre le pourvoi du ministère pu-
blic, sont intervenus par l'organe de Mcs Delachère et Paul 
Fabre, avocats. 

M e Delachère a d'abord développé un moyen de forme tiré 
de ce que les faits présentés comme constituant la contraven-
tion n'avaient pas été régulièrement constatés. En effet, ils 
n'étaient prouvés que par les procès-verbaux dressés par les 
dégustateurs commis, il est vrai, par le préfet de police, mais 
qui n'avaient pas été entendus judiciairement sous la foi du 
serment. 

Or, selon le défenseur, les dégustateurs sont des agens de 
la police administrative, et non de la police judiciaire. Ils 
n'ont aucun des caractères des officiers de police énumérés 
dans l'art. 10 du Code d'instruction criminelle. Leurs pro-
cès-verbaux ne doivent donc pas avoir la même foi que ceux 
qui sont dressés par les préposés de la police judiciaire. 
(Voir Cassation, 30 septembre 1858, 30 mars 1859 et 18 
octobrii 1859.) Ils ne peuvent donc servir seuls de preuve 
de la contravention. Or la poursuite du ministère public, 
dans l'espèce, n'avait pas d'autre base. 

Me Paul Fabre, développant les moyens du fond, a soutenu 
que la simple détention, et même l'exposition en vente de 
boissons falsifiées, ne constituaient pas la contravention re-
prochée aux prévenus, laquelle, aux termes de l'artJ 475, 
n° 6, consiste à avoir vendu ou débité des boissons falsi-
fiées. 

On veut, continue l'avocat, expliquer ou compléter l'arti-
cle 475, n» 6, par l'article 475, n» 14, qui statne contrô 
ceux qui exposent en vente des comestibles gâtés, corrompus 
ou nuisibles. Mais d'abord l'antithèse qui existe dans les 
mots et les idées de ces deux dispositious se retrouvent aussi 
dans les articles de la loi des 19 et 22 juillet 1791; mais ces 
deux paragraphes ont chacun un sens et une portée diffé-
rens. Ainsi, dans le n° 14 de l'article 473, il suffit qu'il y 
ait exposition en vente de comestibles gâtés, corrompus, pour 
que la vue ou l'odorat soient blessés, tandis qu'il n'en sau-
rait être de même à l'égard des boissons. Quant au décret 
de 1813, il est spécial à la ville de Paris, et c'est toujours 
ainsi que vous l'âvez appliqué. 

La raison que M. le rapporteur donnait tout à l'heure pour 
en faire l'application à la commune de Bercy, ne saurait vous 
déterminer ; car si vous sortiez une fois des termes du dé-
cret, à quelle limite vous arrêteriez-vous ? Ne seriez-vous 
pas forcés d'étendre les dispositions du décret à toute la 
Fiance ? N'est-ce pas de Bordeaux, n'est-ce pas du Midi, 
n'est-ce pas de la Côte-d'Or, n'est-ce pas de presque tous les 
points du territoire qu'arrivent les vins que renferment les 
magasins de Bercy ? 

Me Fabre termine en faisant remarquer que l'article 318 
du Code pénal, rapproché de l'article 475, n° 6, semble exi-
ger que les boissons falsifiées appartiennent au vendeur ou 
débitant. Or, dans l'espèce, quelques-uns des prévenus étaient 
de simples commissionnaires. 

M. l'avocat-général Quénault a soutenu d'abord que le 
moyen de forme présenté par Me Delachère n'ayant pas été 
invoqué devant le premier juge, était non-recevable devant 
la Cour decassation; qu'au surplus, il était mal fondé, puis-
que les procès-verbaux des dégustateurs avaient été fortifiés 
des aveux des prévenus eux-mêmes, et qu'ainsi le fait avait 
été complètement prouvé. Sur le fond, M. l'avocat-général a 
Hit nnVn matiàra fin ma relia rtrîîc-^n — ZI ~~ L J_ __ tontelimart, dont ledit arrêt s'est dit qu'en matière de marchandises illicites, il est de princi-

adoptant, que la fille Rosalie Bou-
 pe

 général que l'exposition en vente équivaut à la vente; 
ibre 1842, dans a maison de Mu- qu'autrement, la police des marchés et des ports serait im-

ret, chez lequelle elle demeurait en qualité de domestique ; praticable, puisque probablement on ne soutiendrait pas que 
que lepere de 1 enfant n était pas présent, qu'il n'était pas c'est entre les mains de l'acheteur que le commissaire de 
même connu ; que Muret assistait a cette accouchement ; que police devrait opérer la saisie des comestibles et ""boissons 
Courbassier y assistait aussi, en sa qualitéde docteur en mé- gâtés ou falsifiés. Ce magistrat a soutenu que les n" 0 et il 

deeme; qu lin est pas établi que Rosalie Boulon soit accou- de l'article 475 devaient s'interpréter l'un par l'autre, et 

que, dès lors, les boissons devaient être soumises au mè'ma 
régime que les comestibles. Il a terminé en invoquant la ju-
risprudence de la Cour, constatée notamment par deux ar-

chée d'un enfant mort; que la cause de la mort de cet en-
fant est restée incertaine; qu'au surplus, eu supposant même 
que l'enfant fut mort en naissant, cette circonstance ne dis-
pensait pas les personnes présentes à l'accouchement de l'o-
bligation de déclarer cet accouchement, conformément à la 
loi ; 

» Que dans cet état des faits, aux termes de l'article 56 du 
Code civil, Courbassier et Muret étaient, l'un et l'autre, éga-
lement tenus de faire à l'officier de l'état civil, dans le délai 
de trois jours, fixé par l'article 53 du môme Code, la décla-
ration de l'accouchement de Bosalie Boulon; 

• Que, ne l'ayant pas fait, ils étaient tous deux passibles 
des peines portées par l'article 546 du Code pénal ; d'où il 
suit qu'en leur en faisant application, la Cour royale de Gre-
noble n'a ni violé ni faussement appliqué ledit article ; 

» Attendu que, d'après ce qui précède, l'examen des autres 
moyens invoqués par les demandeurs est sans intérêt ; 

» Attendu d'ailleurs la régularité de la procédure en la 
forme ; 

» Ki jette le pourvoi formé conjointement par Louis-Au-
guste Courbassier et François-Louis-Mauriee Muret, et les 
condamne à l'amende de 150 francs et aux frais. » 

Bulletin du 10 août. 

VINS FALSIFIÉS. — DÉTECTION. — EXPOSITION EN VENTE. 

Onze marchands de vins et commissionnaires en vins de 

rêts, l'un du 12 août 1841 (aff. Ropiquet), l'autre du 14 oc-
tobre 1843 (voyez la Gazette des Tribunaux du 15 octobre) 

La Cour a considéré d'abord que le jugement attaqué ne 
contestait pas que dans les magasins du prévenu il existât 
un grand nombre de pièces de vin falsifié; que l'article 475 
n. 0 punit ceux qui ont vendu ou débité des boissons 
falsifiées; que l'article 477 prononce la confiscation des bois-
sons falsifiées trouvées appartenir au vendeur et débitant, et 
ordonne que ces boissons seront répandues; qu'il est constant 
que sur le port et dans les magasins des prévenus se trou-
vaient des boissons falsifiées à eux appartenant, et qui par la 
nature même du local où elles se trouvaient, étaient expo-
sées et mises en vente; ce qui suffit pour motiver l'applica-
tion des peines portées par l'article 475. Eu conséquence, la 
Cour a cassé le jugement du Tribunal de simple police de 
Charenton. 

PEINE DE MORT. — ARRÊT INTERLOCUTOIRE. 

La Cour a terminé aujourd'hui sa délibération dans l'af-
faire du nommé Jérôme et de la femme Noble, condamnés à 
la peine de mort par la Cour d'assises des \osges ( Voir le 
bulletin du 8 août dans la Gazette des Tribunaux du 10). 

La Cour, par un arrêt interlocutoire rendu au rapport de 
M- le conseiller Meyronnet de Saint-Marc , a ordonné qu'il 
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serait fait apport à son greffa des pièces propres à justifier à 
quelle époque précise avaient eu lieu, en 1844, les diverses 
sessions de la Cour d'assises des Vosges, et la désignation 
des magistrats qui les ont présidées. 

 ÉCOLE DE FILLES. — PRESCRIPTION. INSTRUCTION PRIMAIRE 

La demoiselle Dangle tenait une école de filles dans une 
commune de l'arrondissement de Rodez, lorsqu'intervint l'or-
donnance du Roi, du 21 juin 1836, dont l'article 19 impose 
aux instituteurs tenant école de filles, de déclarer avant le 
1 er septembre suivant, à l'autorité municipale, si elles enten-
daient continuer leurs fonctions. La demoiselle Dangle ne fit 
pas cette déclaration, mais elle contiuua à tenir ouverte son 
école, qui fut visitée et examinée durant plusieurs années 
par les inspecteurs de l'enseignement primaire. Poursuivie 
récemment pour n'avoir fait la. déclaration prescrite par l'or-
donnance du 21 juin 1856, la demoiselle Dangle fut renvoyée 
des poursuites par le Tribunal correctionnel de Rodtz, aux 
termes de son jugement du 50 mai 1814. 

Le ministère public s'est pourvu en cassation ; mais 
Cour, sur le rappoit de M. le conseiller Mérilhou, et les con-
clusions de M. l'avocat-gér.éra! Q îénaulf, a rejeté le pourvoi, 
en se fondant sur ce que l'omission de la déclaration pres-
crite par l'ordonnance du 21 juin 1836 ne pouvait être cpn 
sidérée comme le défaut absolu d'autorisation , mais était 
une contravention de simple police, consistant dans un fait 
unique remontant par sa date au mois de septembre *856 , 
et, dès lors, couverte aujourd'hui par la prescription annale. 
(Code d'instruction criminelle, aniele 640 ) 

La Cour a rejeté en outre les pourvois : 
1° De Jean-Louis Capitrel, contre un arrêt de la Cour d'as-

sises du département de l'Orne, du 5 juillet dernier, qui le 
. condamne à la p:ine de cinq ans de travaux forcés, comme 

coupable de vol qualifié; —2° De Pierre Pigeon (Orne), huit 
ans de Iravaux forcés, vol la nuit, avec effraction, dans une 
dépendance de maison habitée; — 5° De Guillaume Lema-
zurier, Raphaël Lemazurier, Marie Yver, femme Lemazurier, 
père, et Jeanne Yver (Orne), vol la nuit, en réunion de plu-
sieurs; dix années de réclusion, neuf ans de la même peine; 
cuiq ans et deux ans de prison ; — 4° De Joseph Huyard 
(Seine), quatre années de prison, vol avec effraction la nuit, 
mais avec des circonstances atténuantes ; — 3» De François 
"Vivet et Mathieu Dessiaux (Haute-Marne), vingt ans de tra-
vaux forcés, et dix ans de réclusion, vol la nuit, dans une 
maison habitée, étant porteurs d'armes, et vol en maison ha-
bitée. 

A été déclaré déchu de son pourvoi, et condamné à l'a-
mende de 130 francs envers le trésor public, Louis-Marion 
Djchaux, condamné pour escroquerie à une peine correc-
tionnelle, par arrêt de la Cour royale de Dijon, chambre des 
appels de polies correctionnelle du 10 juillet dernier. 

du moulin de Villedieu. Il avait un manteau brun et un 

chapeau. Son cheval était brun. 
Le témoin rend compte d'une conversation qu'il a eue 

avec le sieur ÎNogent, qui disait que la justice ferait le pro-

cès à Raison ; qu'il était coupable, et que les baisers qu'il 

donnait à Guichard étaient des baisers de Judas. 

Le sieur Philippon, cultivateur à Vertant : Le 15 jan-

vier dernier, à environ huit heures du soir, j'ai entendu, 

à cinquante pas, un cavalier venant du côlé des Riceys et 

se dirigeant du cô'.é du moulin de Villedieu; il allait au 

grand trot; de cet endroit au moulin, il n'y a qu'un cours 

espace. 
L'opinion publique accuse Raison. Les gues pave et 

tracé étaient tous deux praticables. 

Le sieur Judey, laboureur à Vertant : Le 15 janvier, au 

matin, j'ai vu passer Raison à cheval. Le soir, à huit 

heures et un quart, j'ai vu passer un cavalier à Vertant, se 

dirigeant du côté du moulin de Villedieu; il allait au grand 

trot : il avait un chapeau et un manteau, et était affublé 

de h même manière que le matin. J'ai cru reconnaître 

Raison, et je me suis dit que probablement il allait au 

moulin. L'allure du cheval que j'ai vu le soir était à peu 

près la même que celle du cheval que j'avais vu le matin ; 

seulement, le soir, il allait plus vite que le matin. Deux 

ou trois jours après l'assassinat, tout le monde accusait 

Raison. 

ie sieur Berger, à Vertant : Le 15 janvier, à dix heures 

du matin, j'ai vu passer Raison à Vertant ; il pressait son 

cheval. Le lendemain, en apprenant l'assassinat, ma fem-

me m'a dit : <c J'ai oublié de te dire hier que ce fou de 

Raison a passé hier soir. » Elle assurait énergiquement 

quoique sur des conjectures, que c'était Raison qui avait 

passé la veille à huit heures ou huit heures et quart du 

soir. 

La femme Berger, de Vertant : Le 15 janvier au matin 

j'ai vu passer Raison. Le soir, à huit heures environ, j 'ai 

entendu passer un voiturier. À huit heures un quart j'a 

entendu passer un cavalier, et le lendemain, apprenant 

l'assassinat de Guichard, j'ai dit à mon mari : « C'est ce 

fou de Raison qui passait hier soir. » Le voiturier et le ca-

valier n'ont pas pu ne pas entendre la détonation, si elle a 

eu lieu à huit heures et demie. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINT-LO. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux. 

Audience du 8 août. 

AFFAIRE ZOÉ HABILLE. — PRÉTENDU ASSASSINAT. — COUPS ET 

DLESSTJRUS. 

Une foule considérable se pressait à l'audience du Tri-

bunal correctionnel, qui avait à juger Nicolas Delalande, 

prévenu de coups portés à la jeune Zoé Mabille, car c est 

à ces minces proportions qu'était heureusement descendu 

le drame mystérieux et lugubre dont nous avons précé-

demment entretenu nos lecteurs. ( V. la Gazette des Tri-

bunaux des 23 juin, 12 cl lOjuillet.) L'imagination effrayée 

de D.filande en avait fait tous les frais ; et l'on sait com-

ment, lorsque tout le monde déplorait le sort d'une jeune 

fille, enterrée toute vivante dans la vase d'une mare fan-

geuse, la nuit, par deux hommes d'une force herculéenne, 

dont l'un était forcit libéré, cette jeune fille s était tout à 

coup représentée bien portante, faisant ainsi disparaître 

i' accusation capitale dirigée, par les inconcevables désla-

rations de Delalande, sur la tête de Pierre Gilles son on-

cle et sur la sienne. 

Un grand nombre de témoins ont été entendus dans 

cette affaire. Zoé Mabille a déposé la première : elle a ra-

conté sa résistance aux tentatives brutales de Dilalande 

_ur sa personne, les mauvais traitemons qui en furent la 

suite; s;es terreurs, quand déjà terrassée elle entenditDe-

lalande chercher son couteau ponr la tuer, et sa fuite à tra-

vers les champs pendant toute une nuit, jusqu'à ce qu'elle 

eût été recueillie par de braves gens, à moitié morte de 

peur et de fatigue. Ces terribles aventures, racolées avec 

modération et simplicité, ont profondément ému l'audi-
toire. 

Zoé Mabille a dix-sept ans ; elle esi petite, mais bien 

porté un coup à Zoé,
 qu

; , 

s Gilles la saisir et l'emnU flt 

D. Quanl vous eûtes 

tomber, et que vous vîtes union i* ptutir et î ernno 

son dos, fîtes-vous des efforts pour l'empêcher? L.ï> .SUr 

*L Non Monsieur. 11 s'en saisit, et courut. 

D. Cette manière d'agir vous annonçait qu'il 

mauvais desseins sur cette malheureuse que vous « 
a_ix_ •. ..il . <•.. .ventezdn 

moins 

avait de 

Le sieur Roussel, de Vertant : Le 15 janvier, a huit 

COUR D'ASSISES DE LA COTE-D'OR. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux). 

Présidence de M. de Lacuisine. 

Suite de l'audience du 7 août. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. — (Voir la Gazette des Tribu-

naux des 9 et 10 août.) 

L'audienc9 est reprise à midi, et on continue l'audition 
des témoins. 

M. Trtichot, pharmacien aux Riceys.—Le témoin, après 

avoir déclaré qu'il est l'ami de Raison, continue ainsi 

Quelques jours avant le 15 janvier je reçus de Raison un 

billet par lequel il m'informait que le lundi 15 il viendrait 

me demander à dîner, et qu'il profiterait de cette cir-

constance pour échanger un bandage. Ce jour-là il ar-

riva en effet entre une heure et deux. Après avoir fait 

une partie de billard nous nous mîmes à table, entre qua-

tre et cinq heures ; à six heures nous en sortîmes. Raison 

voulait partir, en disant qu'il avait promis à sa femme de 

rentrer de bonne heure. J'insistai pour qu'il consacrât 

quelques instans à une partie de cartes qui fut proposée : 

il y consentit, mais à condition qu'il partirait à sept heu-

res, et qu'à cette dite heure son cheval serait sellé et 

bridé. J'allai moi-même prévenir l'aubergiste de tenir 
prêt le cheval de Raison. 

A l'heure dite, l'aubergiste vint nous prévenir que le 

cheval était prêt. M. Froussard et moi reconduisîmes Rai-

son jusqu'à l'auberge. Après avoir payé sa dépense, Rai-

son mit son manteau, monta à cheval et prit le chemin 

qui aboutit à celui des Jardiniers qui conduit directement 
à Larrey. 

Raison nous avait dit qu'il ne voulait point passer par 

Villedieu, le chemin étant mauvais, et que pour arriver 

plus tôt il prendrait le chemin le plus court, celui des 

Jardiniers. Lorsque nous sommes rentrés, il était sept heu-

res et demie à la pendule, d'où je conclus qu'il est parti 

à sept heures vingt minutes environ. Pendant le temps 

qu'il a passé avec nous, il ne paraissait nullement préoc-
cupé. 

Le témoin déclare que c'est lui-même qui a remis le 

breuvage qui a empoisonné la fille Gérot ; il l'a fait pré-

parer par un de ses confrères de Troyes ; mais il a eu 

soin de mettre sur l'étiquette la manière dont on devait le 

prendre, et l'a même recommandé à la personne qui est 

venue le chercher. Il ne sait pas si le jour de l'assassinat 

Raison avait des pistolets dans les fontes de sa selle. 

M^Guillemin, brigadier forestier à Moloy. Il a été l'ami 

de Raison, et lui a échangé des pistolets. 

Le jour de l'assassinat il est allé à Ghàtillon ; le matin 

il a passé par Larrey et a vu Raison. Il est rentré chez lui 
entre dix et onze heures du soir. 

Depuis l'assassinat, il a fait le chemin des Riceys à Lar-

rey, en suivant le chemin des Jardiniers, par une nuit ob-

scure, sur le cheval de Raison. Il n'a mis qu'une heure 

trente et une minutes. Son cheval allait au trot très al-
longé. 

Le sieur Petit, aubergiste aux R'ceys. Le 15 janvier 

dernier, l'accusé est parti de chez lui à cheval entre sept 

heures vingt minutes et sept heures et demie ; il avait un 

chapeau et" un manteau. Tandis qu'il payait sa dépense, on 

lit des plaisanteries chez lui ; Raison y prit part. 

Le sieur Maubrey, de Riceys (Haut). Le 15 janvier, a 

sept heures et demie du soir, sa femme a entendu passer 

un cavalier à tout ; bride, et lui a dit : «Viens donc voir ; 

voilà un cavalier bien pressé ; il court si fort que l'on di-

rait qne le diable l'emporte. » 

Le témoin a entendu passer le cavalier. Il habite la rue 

du Moguy, celle qu'a dû prendre Raison pour quitter le 

chemin des Jardiniers et pour suivre celui de Villedieu. 

La femme Maubrey, de Riceys, confirme cette déposi-
tion. 

Le commissaire de police des Riceys : Les renseigne 

mens que j'ai pris dans les auberges des Riceys et ceux 

que j'ai recueillis dans des maisons particulières établis-

sent qu'aucun autre cavalier que Raison n'est sorti des Ri-

ceys dans la soirée du 15 janvier. Raison est généralement 
accusé d'être l'auteur du crime. 

Le sieur Gillot, maçon à Vertant: Le 15 janvier der 

nier, étant à Vertant, près de la maison de Roussel, entre 

huit et neufheures du soir, j'ai vu passer un cavalier ve-

nant de la direction des Riceys, et se dirigeant du côté de 

Villedieu. Il a passé à six pas et demi de moi. Le cheval 

était rouge ou noir, et allait au trot. 

Auparavant j'avais vu passer un voiturier chargé de 

vin ou autre liquide ; il allait dans la même direction, et 

le cavalier a dû le dépasser un peu plus loin. Le cavalier 

avait un manteau brun. 

Le sieur Hugot, vigneron à Vertant : Le 15 janvier, 

dans la soirée, j'étais sorti de chez moi, lorsque j'ai en 

tendu venir, et j'ai vu passer un cavalier allant à grande 

course. Il venait du côté des Riceys et se dirigeait du côté 

heures, huit heures et demie du soir, j'ai entendu passer 

un voiturier. Dix minutes après j'ai vu passer un cavalier. 

J'ai pensé que c'était Raison. Je l'ai dit à Gilot et à ma 

servante; et si j'eusse eu besoin de lui, je l'eusse appelé 

par son nom. Il allait au bon trot. Il avait un manteau et 

un chapeau. Il a dû entendre le coup, car j'ai entendu 

l'explosion de l'arme à feu quinze minutes environ après 

le passage du cavalier. C'est le temps nécessaire pour al-

ler de Vertant au moulin. 

Nicole Gilot, manouvrière à Vertant : Le 15 janvier 

dernier j'ai entendu passer un voiturier à huit heures 

Mon maître (Roussel) est rentré en disant : « Voilà M. Rai-

son qui passe. » Le lendemain mon maître m'a défendu 
de révéler ce fait. 

Gérard, propriétaire à Vertant : Le 15 janvier, vers 

huit heures un quart du soir^ j'ai entendu passer un ca-

valier au grand trot, et j'ai dit : « Tiens! voilà Raison qui 

passe. » Dix minutes ou un quart-d'heure après j'ai en-

tendu l'explosion d'une arme à feu. 

Le lendemain je suis allé au moulin. Raison me dit 

C'était à moi qu'on en voulait ; il y a longtemps qu'on 

réservait cela à moi ou à mon beau-père.» M'étant ap-

proché du lit de M. Guichard, il m'a dit en tournant un 

œil mourant : « J'ai peut-être bu et mangé avec celui qui 

m'a fait cela. » Ace propos Raison m'a paru troublé. 

Bourgeois a raconté au témoin les propositions qui lui 

avaient été faites par Raison. Selon le témoin, Bourgeois 

aurait reçu la proposition directe d'assassiner nn homme, 

et cet homme,- il pensait que c'était Guichard. 

Grattepain lui a raconté une scène qui a eu lieu en sa 

présence entre Guichard et Raison. Il s'agissait de peu 

pliers que Raison voulait que l'on coupât; Guichard s'y 

opposait. « On ne peut rien faire avec cet homme, dit 

Raison ; mais il n'en jouira pas longtemps de son mou 
lin. D 

On rappelle le témoin Bourgeois. M. le président le 

presse de déclarer s'il aurait dit au témoin qne Raison lui 

aurait proposé d'assassiner un homme, et si cette propo 

sition lui a réellement été faite. 

Bourgeois persiste à dire que la proposition ne lui a 

pas été faite dans des termes d'une telle gravité. 

Le témoin dépose en outre que Raison, en expérimen-

tant avec un fusil et un pistolet le lendemain de la mort 

de son beau-père, insistait beaucoup pour faire penser 

aux personnes présentes que le crime avait été commis à 

l'aide d'un pistolet, et non à l'aide d'ua fusil, et que l'as-

sassin avait dû être blessé à la figure. 

Vigroux, cordonnier à Molesmes : Le 17 janvier, je 

suis allé voir M. Guichard. J'ai rencontré Raison dans la 

cour; il m'a dit que le crime avait dû être commis avec 

un fusil. Sur les objections que je lui lis qu'il me parais-

sait difficile qu'il en fût ainsi, il persista et ajouta : « C'est 

le fils Michaud qui a fait le coup, et c'est à moi qu'il était 

destiné; il y a longtemps qu'il m'en veut. » 

Après que nous fûmes entrés chez M. .Guichard, et qne je 

lui eus demandé de ses nouvelles, M. Guichard me dit en 

fixant Raison : « Celui qui a fait le coup a bu et mangé 
avec moi. » 

Il y a deux ans, dans une partie de pêche à laquelle 

assistait Raison, je suis tombé dans l'eau ; il me demanda 

si j'avais bu ; je lui répondis que non; il ajouta : « Il vau-

drait mieux que ce fût mon beau -père qui fût tombé au 

fond de l'eau ; nous ferions un bon souper ce soir. » 

J'ai remarqué que Raison avait une égratignure au 

pouce ; il m'a dit qu'elle provenait d'une chute par lui 
faite à la chasse. 

Bourgeois m'a aussi fait part des propositions qui lui 

ont été faites par Raison. Suivant Bourgeois, Raison lui 

aurait directement proposé d'assassiner un homme. Tout 

le monde dans le pays, même les petits enfans, disent 

que Raison est le coupable. Un jour, poursuit le témoin, 

Grattepain me dit :« Quelle autre veux-tu que ce soit? 
Raison a dit en parlant de Guichard, en ma présence, à 

l'occasion de peupliers que ce dernier no voulait pas cou-

per : « Plus tard on les coupera, il n'en sera pas maître 
longtemps. » 

Le maire de Vertant est appelé pour donner des ren-

seignemens sur Vigroux et Girard. Il dépose que l'opi-

nion publique accuse Raison; et sur la demande de ce 

dernier, il dit qu'il n'a jamais rien su contre lui en ce qui 
touche sa capacité de médecin. 

M. le président confronte Bourgeois, Grattepain, Girard 
et Vigroux, sur les propos qui auraient été révélés aux 

sieurs Girard et Vigroux. Les deux premiers persistent à 

nier qu'ils aient été tenus. dans le sens rapporté par les 

derniers. M. le président remarquant que l'allure de Bour-

geois et de Grattepain n'était pas franche, et qu'ils pour-

raient ne pas dire toute la vérité, ordonne qu'ils soient 
provisoirement déposés à la maison d'arrêt. 

L'audience est levée à six heures. 

P. S. L'audition des témoins a été terminée le 8 août 

Les plaidoiries ont dû commencer le lendemain. 

faite. Son visage, sans être régulièrement beau, a uneex-

pression de candeur et de modestie qui attache et qui in-

téresse; ses yeux presque toujours baissés, sont noirs et' 

doux; il y a de la finesse et de la distinction dans ses traits : 

elle supporte sans embarras les regards d'une immense 

assistance accourue là surtout pour la contempler, et s'en-

tretient tranquillement avec sa nourrice, bonne vieille 

femme qui lui est toute dévoué ? , et qui pleurait d'atten-

drissement en racontant sa miraculeuse résurrection. 

Nicolas Delalande attire aussi tous les regards : c'est 

un grand garçon de vingt-cinq ans, long de jambes et 

large d'épaules, un colosse, qui figurerait assez bien la 

personnification de la force brutale et aveugle ; ses traits 

respirent l'apathie et l'abrutissement : un seul instant 

quelque animation s'y révèle, c'est lorsque le jugement a 

été prononcé. Il a, depuis douze ans, contracté une déplo-

rable habitude d'ivrognerie qui a développé à un degré 

effrayant tous ses mauvais instincts : on l'a vu un jour le-

ver une hache sur la tête de sa mère ! Les témoins se dé-

fendent d'avoir les moindres relations avec sa maison. 

Un sentiment indéfinissable s'est répandu dans toute 

l'assemblée lorsqu'on a donné lecture de l'un des interro-

gatoires de Delalande, dans lequel il racontait toutes les 

circonstances qui avaient dû accompagner le prétendu 

crime de Pierre Gilles, achevant Zoé, déjà à moitié as-

sommée dn coup violent dont il l'avait renversée. Ce ré-

cit, détaillé, vraisemblable, de la mort de Zoé, fait devant 

Zoé vivante, avait quelque chose de saisissant et de dra-

matique. Elle était là sous tous les yeux, calme, pleine de 

vie et de fraîcheur, et une voix racontait qu'elle avait été 

précipitée et enfoncée dans un bourbier, à coups de pier-

res, malgré sa résistance et ses efforts désespérés ; que le 

lendemain son cadavre y était encore caché sous les her-

bes, enseveli dans la vase... L'image de ce cadavre souil-

lé de boue, putréfié, impressionnait encore péniblement 

tous les esprits, et la présence de Zoé Mabille à l'audien-

ce ne semblait explicable que par un fait surnaturel. Celle 

jeune fille a écouté tous les détails de son horrible ago-

nie et de sa mort avec une sorte de recueillement. A la fin 

de la lecture, un imperceptible sourire s'est cependant 

épanoui sur ses lèvres et a gagné ""spontanément tous les 
auditeurs. 

Voici l'interrogatoire subi dans l'instruction par Dela-
lande : 

Vous avez assisté hier aux recherches qui ont été faites 

sur votre indication, pour retrouver le cadavre de Zoé Ma-

bille, et vous savez que ces recherches ont été infructueu-

ses.^ Pourquoi donc avez-vous dit que ce cadavre était dé-

posé dans une lime au bas de votre herbage ? — R. Je 

suis bien sûr que son cadavre fut porté en cet endroit par 

Gilles, ainsi que je l'ai dit; c'est qu'il l'aura retiré de l'eau. 

^ D. Etiez-vous présent quand il le jeta dans l'eau ? — R. 

J'étais au bas de l'herbage, à peu de distance de lui, et je 

le vis jeter le cadavre; je vis encore le cadavre le lende-

main matin, et le surlendemain il n'y était plus. 

D. A quelle heure le vîtes-vous ? — R. Vers neuf heu-
res du matin. 

D. Comment était-il placé ? — R. Il était sur le côlé et 

enfoui dans la vase, couvert par de grandes herbes et des 

pavés. On n'apercevait pas le corps, mais en sondant avec 

un bâton je vis qu'il était dans la position que je viens 
d'indiquer 

D. A quelle heure y retournâtes-vous le surlendemain ? 
— R. Vers neuf heures du matin. 

D. Quand vous vous aperçûtes que le cadavre n'était 

plus au même endroit, en parlâtes-vous de suite au nommé 

Gilles ? — R. Oui, Monsieur; quand il fut revenu du vil-

lage de la Planche où il était à travailler à un four, je lui 

demandai ce qu'il avait fait de Mabille que je n'avais pas 

retrouvée au même endroit, il me dit : « Qu'est-ce que 
cela te f... » 

D. Dans votre interrogatoire du 19 de ce mois, vous 

avez dit que vous lui portâtes une calotte, qu'elle tomba 

au coup; était-elle morte? — R. Non, Monsieur; elle gei-

gnait encore lorsqu'il la prit sur son dos pour la porter 
dans la lime. 

D. Il la jeta donc vivante dans l'eau ? —- R. Il lui porta 

un coup en arrivant sur le bord de la lime où il la déposa; 

je ne sais si c'était un coup de pied ou un coup de poing-

mais il frappa fort, et le coup fut porté sur' la tête ou sur 

la poitrine; j'étais éloigné de lui d'environ vingt-cinq à 
trente pas. n 

D. Puisque vous n'ignoriez pas, lorsque vous avez fait 

1 aveu de votre crime, que le corps de Zoé Mabille n'était 

plus dans la lime en question, pourquoi ne l'avez-vous 

pas déclaré lors de votre interrogatoire, ou même hier, au 

moment de votre déport sur les lieux ? — Parce que je 
n'y avais pas réfléchi. 

D. Vous avez dû vous entretenir avec Gilles nécessai-

rement bien des fois de la mort de Zoé Mabille, et vous 

ne devez pas ignorer le lieu où est actuellement son ca-

davre ? — R. Je persiste à dire que je n'en sais rien. 

D. Vous nous avez dit que Pierre Gilles s'approcha de 

vous au moment où vous portâtes une calotte a Zoé Ma-

bille; adressa-t-il la parole à cette fille ? — R. Oui, Mon-

sieur; il lui dit : « Je vais t'en donner, des jugemens. » 
Et il la saisit aussitôt. 

D. Que voulait-il dire par ces expressions : « Des ju-

gemens? — R. C'est qu'avart qu'elle sortît de la maison 

Gilles lui dit qu'elle était « un poussin de haie, » voulant 

par là lui faire un reproche de ce qu'elle était bâtarde. 

Elle répondit qu'elle aimait mieux être un poussin dé 

haie que d'avoir subi un jugement comme lui. Il se mit à 

marronner. Je n'entendis pas ce qu'il disait." 

D. Etiez-vous assis près de lui? — R. Oui, Monsieur 
j'en étais tout près. ' 

maltraiter cruellement ; ne fîtes-vous pas au 

ques démarches soit pour l'empêcher de la précipite 

la lime, soit pour l'empêcher de lui porter des co- a"
8 

R. Non, Monsieur. Je retournai chez moi. sans mv^ 3 " 
du sort de celle fille. '

 nsmocc
upe

f 
Le procès-verbal de confrontation continue ainsi ■ ' 

« Après avoir reçu à l'instant la déposition de Zoé M 

bille, qui vient de se présenter devant nous, et dont K 

dentité a été bien reconnue, nous avons fait amené 

cette chambre, Pierre-Paul Delalande, que nous avons"'
611 

terpellé de nous déclarer s'il reconnaissait Zoé Mabille 

vient d'être mise en sa présence; il a répondu affirm^-' 

vement. Nous l'avons engagé à nous faire connaître le m'" 

lif qui l'a porté à passer la déclaration par lui faite da°" 

son interrogatoire du 19 juin dernier, qu'il a renouveh, 

depuis, et à imputerau nommé Gilles, son oncle uncrirrf 
qu'il n'avait point commis. '

 2 

» Il a répondu qu'il était ivre dans la soirée de la disn 

rition decetie fille, qu'il croyait que le coup qu'il lui 

porté lui avait occasionné la mort,- que c'était une niau 

vaise pensée à laquelle il avait cédé en accusant son on" 

cle, contre lequel il n'avait aucun sentiment de haine- nn" 
s'il lui avait fait cette imputation, c'est parce qu'il pensait 

que les mauvais antécédens de ce dernier rendraient vrai-

semblable sa participation au crime, et qu'il pourrait n
âr 

ce moyen, se placer dans une situation plus favorable, » 

A l'audience, Delalande convient qu'il était ivre, qu'il 

n'avait pas gardé d'idées nettes sur le sort de Zoé dispa-

rue ; que son arrestation soudaine avait changé en certi-

tude d'assassinat les vagues fantômes dont son imagina, 

lion était assiégée, et qu'il avait eu tort d'accuser son on-
cle pour se justifier à ses dépens. 

Delalande, sur les sévères conclusions du ministère pu. 

blic, a été condamné à six mois de prison, 16 francs d'a-
mende et aux dépens. 

Zoé Mabille et Pierre Gilles devaient se porter parties 

civiles, mais avant l'audience Zoé Mabille avait été désin-

téressée par le paiement de ses gages et la remise de ses 

effets, et Pierre Gilles par le paiement d'une somme de 
1,000 francs. 

Ainsi s'est terminée cette inexplicable et bizarre af-

faire, dont les résultats auraient, nous n'en saurions dou-

ter, conduit les deux prévenus au bagne ou à l'échafaud 

si Zoé, leur prétendue victime, n'avait pas reparu, tant 

était puissante la prévention résultant d'une opinion pu-

blique universellement hostile, et les aveux circonstan-
ciés et soutenus de l'un des coupables. 

Avant le jugement encore, une opinion déplorablement 

enracinée dans le village de l'accusé soutenait que Zoé 

Mabille était une fausse Zoé, une fille achetée par la fa-

mille Delalande, et dont la ressemblance avec la victime 

permettait de se servir pour sa justification. M. le procu-

reur du Roi n'avait assigné de nombreux témoins que 

pour s'attaquer à ce fatal préjugé, faire bien constater 

l'identité, et faire disparaître jusqu'aux doutes des plus 

incrédules, et ce n'a pas été sans peine, si même il a 
complètement réussi. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 13 et 25 juillet, approbation du 23. 

SOCIÉTÉ D'ENCOURAGEMENT POUR LA PRODUCTION, L'AMÉLIORA-

TION ET L'EMPLOI DES SOIES DE LAVAUR. RETRAIT D 'AU-

TORISATION. ACTE PUREMENT ADMINISTRATIF. POURVOI 

PAR Là VOIE CONTENTIEUSE. — NON-RECEVABILITÉ. 

En 1833, il s'organisa à Lavaur une société d'encoura-

gement pour la production, l'amélioration et l'emploi des 

soies de Lavaur et des arrondissemens limitrophes. Celle 

société avait été autorisée par arrêté du maire de Lavaur 

du 24 mars 1833 ; mais cette autorisation a été retirée par 
arrêté du 18 août 1843. 

I! paraît que la société, au lieu de s'occuper de la cul-

ture du mûrier et de l'éducation du ver à soie, s'occupait 

d'élections, et ce, dans un sens favorable à l'opposition, 

L'administration supérieure s'en est émue , le conseil des 

ministres a même été saisi de l'affaire ; et le gouverne-

ment, usant des droits que lui donnent la loi de 1834 et 

l'article 291 du Code pénal, a fait retirer la permission de 
1833. 

Le sieur de Voisins Lavernières, président de l'admi; 

nistration de ladite société, s'est pourvu contre l'arrête 

du 18 août devant M. le ministre de l'intérieur, qui, Par 

décision du 23 octobre 1843, a rejeté cette réclamation 
comme inadmissible. 

De là le pourvoi dont le Conseil d'Etata été saisi. M. Bou-
chené-le-Fer, maître des requêtes, a fait le rapport de l'af-

faire, et, malgré la plaidoirie de M" Béchard, avocat de 

la société requérante, et sur les conclusions conformes de 

M. Hély-d'Oissel, maître des requêtes remplissant je
s 

fonctions du ministère public, est intervenue la décision 
suivante : 

« Vu l'article 291 du Code pénal , et la loi du 10 avril 
1834; 

» Considérant que la décision par laquelle notre min, 
de l'intérieur a rejeté la réclamation formée au nom de < 
société d'encouragement pour la production, l'améliorât"'" 
et l'emploi des soies de Lavaur et des arrondissemens 1"» ' 

trophes, contre l'arrêté du maire de Lavaur, du 18 août 1W > 
qui a retiré l'autorisation par lui accordée à ladite socie 
le 24 mars 1833, est un acte purement administratif, et « 
susceptible de nous être déféré par la voie contentieuse, 

» Art. 1". La requête de la société d'encouragement p» 

la production, l'amélioration et l'emploi des soies de L»
va 

et des arrondissemens limitrophes est rejetée. » 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. , 

— RHÔNE ( Lyon), 8 août. — ( Correspondance par'' 

culière de la Gazette des Tribunaux.) — 

TION D'ANTHELME PERRIN DIT SIMON DÉVIE. — Le J 

dernier s'ouvrirent devant les assises du Rhône le
3
 _

g
, 

bats de l'affaire Simon Dévie, l'assassin de Sin»
n 

veaux. On se rappelle que, le 25 mars 1843, fut "°
 u

i 

dans la Saône, flottant entre deux eaux, un cadavre H 

fut reconnu pour être celui du nommé Simon P
eV

*\.i
4

jt 

ouvrier ébéniste à Lyon. Simon Deveaux, qui
 v0

 or
( 

aller à Paris, avait pris le 23 mars, à Lyon, un P
aSS

^
BS

, 

pour Pans. On ne savait sur qui diriger les
 s0

"P
v

saS
-

lorsqu'une circonstance extraordinaire fit tomber i a j
e 

sin entre les mains de la justice. Le 29 mai, une r°"
 i(ju 

gendarmerie arrêta à La Villette, près Paris, un in° J\\ 

occupé à vider un sac rempli de linge et d'etïetS M
 FL 

venait de voler. Cet individu déclara se nommer B -
T 

Deveaux, et était porteur d'un passeport qui lui
 a

cU
|j

er
, 

ce nom ; ce passeport énonçait, comme signe P
a

.
r

 ,
a
 ne' 

que celui à qui il avait été délivré était marque
 dc

,
se0

t8>' 

1 Ute vérole, et le visage de l'individu arrêté ne p
r
 ug 

rien de semblable. L'écriture de cet individu ne ^ 
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„nlus conforme à celle ae h . signature Deveaux 

5
 non pws ^

 t Ces
 circonstances, mil expl iquoes, 

£ùse sur le Pf
s_BL_ 

celle de 
js circoasi 

P
dTsToupçans que le prétendu Deveaux es-

tèrent
 n

-"'„ ^"<tediœi
r
për en persévérant à affirmer que 

sa
ya

 va

 rt
 était b'en le sien. 

ce P
aSse

P
 pnor

t fut envoyé à Lyon, et il fut constaté que 
Le pa

T!ii du malheureux Deveaux. Confondu par cette 

estait ?
elu

 ca
bUnte, l'accusé fut d'abord réduit au si-

révélatio" ^
 iaterrogat

oire qu'on lui fit subir, et après 

leiice. v*
1

 tenu
 de nouveau que ce passeport était à lui 

qu'
1
' n'avai* jamais changé de nom, l'un de MM. les 

et qU
 l'instruction de Paris lui annonça qu'on avait ae-

i'
J5e5

i certitude que le passeport au nom de Deveaux ap-
1
1

U1S
 i à un individu assassiné le 24 mars, près de 

te
°

al
 Si vous ne déclarez pas comment vous vous êtes 

l
-

0I1
' I ce passeport, ajouta le magistrat interrogateur, 

P
r0

 ,,vez êire inculpé d'être l'auteur de cet assassi-
FÛU5 P

I°P prétendu Deveaux, qui signait encore de ce nom 
n,t,

-\ rroaatoire, ne put trouver d'autre réponse que 

« Je ne connais rien de cela, et je ne puis rien 

MANCHE (Saint-LÔ), 6 août.—La Tribunal de Saint-

Lô a jugé dernièrement une affaire assez délicate. 

Il s'agissait de savoir si un prêtre est fonctionnaire pu-

blic, et s'il faut demander au Conseil d'Etat 1 autorisation 

'■ mmmis mr lui dans 1 exer-
un enfant 

de lé poursuivre pour délit commis par lui dans l'exer-

cice dû sacerdoce'. En fait, un curé avait battu 

au catéchisme. M" Labrasserie, au nom du père de 1 en-

fant, prétendait que la Charte de 1830 avait aboli la pré-

rogative que les ministres du cuits catholique avaient pu 

revendiquer sous la restauration, comme serviteurs de la 

religion de l'Etat. 

M
e
 Saulnier, son adversaire, sans nier la valeur de cette 

argumentation, répondait que le concordat avait couvert le 

prêtre, en tout état de cause, par son article 6, qui veut 

que l'appel comme d'abus commis par un prêtre dans 

t rléfprp AU f.nnsftil d'Etat. 

;'ap 
vo 
nat. 

cet i 
ce; mots : 

vous pre,^
s un

 interrogatoire subséquent , il prétendit 

n vàit trouvé ce passeport dans la poche d'un gilet 
q

u
,!

 a
 -

t ac
heté au Temple , et que ses véritables noms 

- ^ Jean Dévie. Mais, à cette charge énorme vint se 

— AP cette autre que, quelques instans avant le crime . 
joindre

 été vue ayec lg
 p

r(
5
ten!

}
u
 Simon Dévie de 

la
 ^taillée à Fontaine. Ces faits ne permettaient plus le 

i t et l'individu qui prenait les noms de Simon Dévie 

fut condamné à mort. (Voir la Gazette des Tribunaux du 

l4
r?Dendant, condamné à la peine capitale, Simon Dévie 

. ^
p

au
 procureur-général qu'il a des révélations à lui 

f.ire II déclare, en présence de ce magistrat , qu'il ne 
,' ']i

e
 point Simon Dévie, mais Anthelme Perrin. Il 

LiDoRe qu'on écrive à Langres pour vérifier le point de 
.SAîrw le jour même où l'assassinat a été perpétré , il 

savon BI , j ^ „•«„ rv'„,.i_„ l„ ^^«cr>n A„ 

n'était pas 

l'exf rcice de ses fonctions soit déféré au Consei 

Il restait à savoir si l'appel comme d'abus devait 

pliqner seulement aux choses du culte, par exemple à la 

dans cette ville. D'autre part , le conseil du 
I ulitti r • * i» - i * 

condamné, dans un mémoire al appui du pourvoi en cas 

sation transmettait ces détails de fait ; et le conseiller 

chargé du rapport, M. Rocher, considéra comme un de-

voir cle conscience de signaler ces circonstances à la reli-

gion de la Cour. 
Le garde-des-sceaux ordonna immédiatement une nou-

velle instruction. ; 
Le brigadier Rebs, qui, selon Anthelme Perrin, lui au-

rait demandé ses papiers à Langres le 24 mars , jour où 

se commettait le crime, signala en effet qu'à cette date, ou 

à celle du 26, il fit la rencontre d'un homme qu'il croyait 

reconnaître pour le condamné Perrin 

Mais d'autre part , la justice découvrit sur le compte 

du condamné de tristes antécédens : trois fois, il avait été 

poursuivi et condamné pour vol. 

Mais un dernier interrogatoire que lui firent subir les 

magistrats instructeurs fit disparaître le doute que pou-

vait faire naître le témoignage incertain du brigadier 

Rebs : Perrin disait en effet qu'il était arrivé à Langres le 

jour où un de ses amis sortait de la prison de cette ville 

Or, vérification faite , la levée de l'écrou avait eu lieu le 

26. Anthelme Perrin avait donc pu se rendre à Langres 
le 26, après avoir assassiné Simon Deveaux 

Le long temps nécessité pour l'information nouvelle 

avait paru , aux yeux de plusieurs personnes , être une 

circonstance de nature à appeler sur le condamné une 

commutation de peine. Mais on a compris que ces délais, 

résultat de manœuvres qu'avait ' employées le condamne 

pour égarer la justice, ne pouvaient être un titre à la clé-
mence 

La requête en grâce d'Anthelme Perrin a été rejetée. 

Hier, le bruit s'est répandu que les pièces étaient reve-

nues de la chancellerie à la Cour royale , et que l'exécu-

tion aurait lieu jeudi matin, sur les sept heures. 

Le même jour, à deux heures de la nuit, le directeur 

de la maison d'arrêt a pénétré dans le cachot^du condam-

né, et l'a averti que sa dernière heure avait sonDé.Perrin, 

après avoir porté la main à ses yeux, comme sortant d'un 

profond sommeil, a répondu avec un sang-froid extraor-

dinaire : Je vous remercie. L'aumônier s'est alors appro-

ché, et lui a prodigué les secours de la religion. 

A six heures, M. le greffier des assises Sorbier, accom-

pagné de l'huissier Rarcet. est venu notifier au condamné 

le double rejet de son pourvoi en cassation et en grâce 

A six heures et'demie, les exécuteurs de Montbrison et 

de Lyon ont procédé aux funèbres préparatifs. Perrin a 

dit a plusieurs reprises : Mais dest bien lonq, quand donc 
Ça [mira-t-il? 

.En sortant de la geôle, il a fait un mouvement en ar-

rière et a demandé une glace pour voir si sa figure avait 

ctiange.Un char-à-bancs les attendait ; il y est monté avec 

te digne ecclésiastique dont les traits pâles et livides con-

trastaient avec la physionomie de cet homme qui laissait à 

Peine deviner sur sa figure les angoisses intd 
le torturaient. 

Le funèbre cortège s'est rendu au grand trot sur la 

'•
a

?
e

,Louis XVIII, lieu ordinaire des exécutions, où il est 
nve a sept heures moins quelques minutes. 

Le patient, le dos tourné à l'échafaud, est descendu de 

cru ff'
S 6St mis a

 ?
enoux

)
 a

 embrassé le prêtre et le 
UC)

ux, et s'est ensuite livré aux exécuteurs. 

"conduite des évêques, etc., envers l'Etat, ou s'étendre a 

toute espèce de délits commis par un ecclésiastique. Le 

Tribunal a jugé dans le dernier sens, et il s'est déclare 

incompétent. 

— Un violent incendie a éclaté vendredi 3 août, à trois 

heures après midi, dans la ville de Saint-James, arrondis-

sement d'Avranches. Quatre-vingts maisons ont été la 

proie des flammes, avec presque tout ce qu'elles renfer-

maient de mobilier et de marchandises. La malveill ance 

est étrangère à cet événement déplorable. 

PARIS , 10 AOÛT. 

FAILLITE HAMST. — RÈGLEMENT DE JUGES. — M. Ha-

mot, après l'exercice irréprochable , pendant quarante 

ans, du commerce de la meunerie, à l'aide duquel il a 

réalisé des bénéfices considérables, et acquis des immeu-

bles importans, a eu le malheur de tomber en faillite à la 

suite d'une congestion cérébrale dont il a été frappé, et 

qui a jeté l'embarras le plus critique dans ses affaires. De 

tous ses créanciers, au nombre de trente-deux, pour un 

passif de 1,300,000 francs, un seul, M. Pollet, banquier à 

Noyon, a obtenu du Tribunal de Pontoise la déclaration 

de la faillite, «ont vingt-cinq autres créanciers ont, au 

contraire, fait proclamer l'ouverture à Paris. EQ présence 

de ces jugemens contraires, M. Roulet, syndic nommé à 

Paris, a fait assigner devant la 1" chambre de la Cour 

royale M. Délaissement, syndic de Pontoise, pour faire 

maintenir les opérations de la faillite à Paris, comme lieu 
du domicile du failli. 

Sur ce point, M
6
 Lagarde, avoué de M. Roulet, a établi 

que le domicile commercial de M. Hamot était à Paris, 

rue Laffitte; qu'à Paris se trouvaient tous les registres, se 

payaient les traites, les contributions; que le même domi-

cile était fixé dans les contrats £t les actes de l'état civil 

signés par M. Hamot, que toutes les assignations luiavaient 

été données devant le Tribunal de commerce de Paris, 

que la propriété de Marcouville, près Pontoise, n'était 

qu'une résidence d'été pour sa famille, que tous les créan-

ciers demeuraient à Paris. M* Lagarde a fait encore obser-

ver que M. Hamot avait un compte ouvert à la Ranque, ce 

qui n'était accordé qu'aux banquiers et commerçans do-

miciliés à Paris; et cela est si vrai, que M. Donon-Cadot, 

de Pontoise, dont l'assassinat a donné lieu à un procès 

célèbre, n'avait pu obtenir ce crédit comme étant domi-
cilié à Pontoise. 

Malgré les efforts de M' Gamard, avoué de M. Délais-

sement, la Cour; par les considérations qui précèdent, et 

auxquelles se sont joints M* Collin, avoué de M. Hamot, 

failli, et M. l'avocat-général Rresson, a ordonné que les 

opérations de la faillite seraient continuées devant le Tri-

bunal de commerce de Paris. 

ils ne se trouvaient pas mieux sous le rapport des soins, 

En effet, lors do la visite faite chez elle, par ordre de l'au-

torité, on trouva des enfans couchés jusque dans les cen-

dres de Tàtre. 

La demoiselle Lemoine ayant ouvert son école sans 

avoir rempli les formalités prescrites par la loi, bien 

qu'elle soit reçue institutrice, le Tribunal l'a condamnée 

à 100 francs d'amende, et a ordonné que l'école demeu-

rerait fermée. 

— La riche et belle collection de M. Capet, marchand 

de curiosités, rue Notre-Dame-des-Victoires, 42, qui est si 

souvent le point de mire de l'ambition des artistes, est 

plus souvent encore l'objet de la convoitise des voleurs à 

l'étalage, qui affluent dans Paris. Déjà, nombre de fois, 

M. Capet a été victime de soustractions réitérées d'objets 

rares et précieux. Avant-hier encore, c'était un fort beau 

christ en ivoire sculpté, dit le Christ à la colonne, qui 

disparaissait de son magasin au moment même où un 

amateur, qui avait marchandé plusieurs objets de prix, 

venait de se retirer. 

Mais le commis de M. Capet, que les soustractions 

précédentes tenaient incessamment en éveil, avait remar-

qué chez l'amateur certains mouvemens qui avaient exci-

té ses soupçons; et bien qu'il n'eût pas la conviction de sa 

culpabilité, il le suivit à distance jusque dans la rue du 

Gros- Chenet ; et là, il le vit retirer de sa poche et exami-

ner avec un air de jubilation le christ précieux. Aussitôt 

le commis se précipite sur cet homme, le saisit vigoureu-

sement au collet, lui arrache le christ, et le force à reve-

nir avec lui dans le magasin. 

Interrogé sur ses noms et son domicile, le coupable dé-

clara sa nommerD..., ex-clerc de notaire, logé rue Neuve-

St-Eustache,dars un hôtel garni. On le fouilla, tt l'on trou-

va sur lui un étui en ivoire damasquiné en cuivre doré, 

d'un travail remarquable. Il ne put justifier de la posses-

sion de cet objet, et tout porte à croire qu'il l'aura sous-

trait à quelque confrère de M. Capet. 

conduites à l'hôpital. Ainsi le crime de William Saville 

aura occasionné la mort de près de dix-sept personnes. 
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— L'Ordre des avocats a procédé aujourd'hui, soii3 la 

présidence de M. le bâtonnier, à l'élection des stagiaires 

secrétaires de la Conférence. 

Le nombre des votans était de 535 ; ont obtenu : MM. 

Ch. Perrot, 256 voix; Hacquin, 250; Nicolet, 229; 

Sainte-Beuve. 228 ; Bessat, 210; Collard, 207; Ballot, 

205; de Forcâde, 197; Paringault, 178; Binoche, 173 ; 

de Laumière, 172 ; Assezat de Bouteyre, 169. 

Ils ont été proclamés secrétaires. 

Ont ensuite obtenu plus de voix : MM. Oscar Devallée, 

165; Ducreux, 165; Letaillandier, 149 ; Cabrol deMouté, 

148; Michaud, 147; Remy, 142; Mathieu-Bodet, 138 ; 

Braulard, 137; Lafisse, 113; Binot de Villiers, lll;Cham-
blain, 110, et Aynié, 104. ' 

M. Perrot, qui a été nommé le premier des secrétaires, 

est fils de l'honorable président de la 3
e
 chambre du Tri-

bunal. 

— MM. Lireux, Bernage, Chéronnet et Delamarre ont 

fait citer devant la police correctionnelle M. le baron Du-

moulin, ancien officier d'ordonnance de l'empereur, qu'ils 

accusent de les avoir diffamés dans un mémoire publié à 

l'occasion d'une requête civile. Il s'agissait encore de cette 

interminable affaire delà maison de la rue Croix-des-Pe-
tits-Champs. 

L'affaire se présentait aujourd'hui devant la 6
e
 cham-

bre. 

Les plaignans demandent contre M. Dumoulin 100,000 

francs de dommages -intérêts. 

M. Dumoulin prie le Tribunal de le recevoir plaignant 

reconventionnellement, ses adversaires ayant publié con-

tre lui un mémoire qu'il prétend calomnieux. 11 demande 

contre eux 50,000 fr. de dommages-intérêts, lesquels se-

ront placés en rentes, pour le revenu être consacré au 

plus jeune comme au plus mutilé de l'hôtel royal des In-
valides. 

M. le président : Votre plainte fera l'objet d'une affaire 
séparée. 

M" Lamy soutient la demande de MM. Lireux, Bernage, 
Chéronnet et Delamarre. 

M' Crémieux présente la défense de M. le baron Du-
moulin. 

M. Dupaty, avocat du Roi, conclut au rejet delà de-

mande des plaignans, et au renvoi deM. Dumoulin. 

Le Tribunal, attendu que les expressions des mémoires 

ne sont pas diffamatoires, renvoie M. Dumoulin de la 

plainte, et condamne les parties civiles aux dépens. 

—La fille AglaéV , âgée de vingt-deux ans, lingère, 
vit depuis longtemps avec un musicien demeurant rue 

Saint-Jacques, qui a un petit garçon âgé de sept ans. 

Cette femme avait pris ce petit malheureux en haine, el 

chaque jour elle se livrait sur lui aux plus révoltantes 

brutalités. Les voisins indignés ont porté une plainte, et 

le commissaire de police du quartier de l'Observatoire a 

fait hier une descente chez la fille Aglaé. Ce magistrat a 

reculé d'horreur ù la vue du corps de l'enfant qui ne pré-

sentait plus qu'une vaste plaie. Un médecin a été mandé 

à l'instant même pour constater l'état déplorable de l'eD-

fant, et la fille Aglaé a été mise à la disposition de l'au-
torité judiciaire. 

— Une femme d'une quarantaine d'années, vêtu 

sévère costume des soeurs de charité, vient s'assej 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 8 août. — FAUX PAR SUBSTITU-

TION DE CHEVAL. — Une affaire qui semblait plutôt de la 

compétence du Jockey's-Club que d'une Cour criminelle, 

vient d'être jugée à la Cour d'assises de Guildford. 

Aux dernières courses d'Ascot, une lutte s'engagea en-

tre des poulains et pouliches âgés de moins de deux ans. 

Plusieurs des concurrens furent promptement ' distancés, 

le Blood-Stone (la Pierre-Sanglante), iet V Old-England 

(la Vieille-Angleterre), furent les seuls qui se disputèrent 

le prix. Le Blood-Stone finit par l'emporter, et son heu-

reux propriétaire fut proclamé vainqueur. Cependant, le 

Blood-Stone ayant été examiné à la dent, après la course, 

on reconnut qu'il avait ,au moins trois ans, et qu'il n'était 

pas étonnant qu'il eût devancé ses concurrens. Le pro-

priétaire de Blood-Stone crut se justifier en présentant un 

pedigree, ou acte de généalogie, en bonne forme, consta-

tant que son poulain était né en 1842. Cette pièce fut ar-

guée de faux, et celui qui l'avait produite renvoyé devant 
les assises. 

Les témoignages de plusieurs vétérinaires ont établi 

que le poulain avait certainement trois ans, mais d'autres 

dépositions ont prouvé la bonne foi du propriétaire. Il est 

probable que le Blood-Stone véritable étant mort chez 

l'éleveur avant l'âge d'un an, on s'est empressé de lui 

substituer un cheval plus âgé et de meilleure venue, 

mais qui se tro avait avoir le même signalement. 

M. le juge Parke présidait ce grave débat. Voyant les 

jurés suffisamment instruits, il a interrompu les déposi-

tions en disant : « Sans doute MM. les jurés pensent com-

me nous, que le vrai coupable n'est point eu cause, et 

que le cheval a été changé en nourrice ; ils pensent dès à 
présent pouvoir rendre leur verdict. » 

M. Morrison, propriétaire de Blood-Stone supposé, a 
été acquitté. 

— M. le ministre de l'intérieur vient de sous-

crire à l'ouvrage de M. Thibault Lefebvre, intitulé : 

Constitution et pouvoirs des Conseils généraux et des 

Conseils d'arrondissement, et de décider qu'un exem-

plaire serait placé dans la bibliothèque administrative de 
son ministère. 

— Les trois derniers volumes de la nouvelle édition du 

Cours de Droit civil, de M. Duranton , viennent de pa-

raître. Ainsi se touve complète la publication de cet im-

portant monument de doctrine et de jurisprudence dont 

nous avons déjà rendu compte (voir la Gazette des Tribu-

naux du 5 juin 1844), et sur lequel nous aurons occasion 
de revenir. 

L'ouvrage, qui se compose de vingt-deux volumes, est 

complété par une table analytique des matières , par une 

table de concordance des articles des différens Codes , et 

par une table chronologique de toutes les lois spéciales , 

des ordonnances, édits, arrêts du Conseil , décrets et avis 

du Conseil d'Etat qui sont cités dans le cours de l'ou-

vrage. 

— M. Mauroy, secrétaire en chef du parquet de la Cour 

royale, vient de publier sous le titre : La Question d'Al-

ger en 1844, une brochure fort remarquable, et qui sera 

lue avec beaucoup d'intérêt par tous ceux que préoccupe 

l'avenir de notre colonie. M. Mauroy compare les résul-

tats de notre conquête à ceux qu'ont obtenus les Romains, 

et il s'attache à démontrer que nous sommes plus avancés 

déjà, après quatorze ans d'occupation, que ne l'a été l'em-

pire romain pendant toute la durée de sa domination. Ce 

rapprochement, qui est appuyé par des recherches con-

sciencieuses et savantes, est plein d'aperçus curieux. M. 

Mauroy traite ensuite avec concision et netteté les prin-
cipales questions qui se rattachent à l'exploitation politi-

que et commerciale de l'Algérie. Cette brochure n'est pas 

seulement l'œuvre d'un publiciste, elle fait également 

honneur à la plume de l'écrivain. 

Erratum. — M* Liouville a été désigné comme ayant ob-
tenu, aux élections du Conseil, 515 voix. M e Liouville a ob-
tenu 525 voix. 

M. PAUL SIMON , dentiste breveté du Roi, boulevard du Tem-
ple, -42, a exposé au Palais de l'Industrie ses nouveaux râ-
teliers avec lesquels ON PEUT BROYER LES ALIMENS LES PLUS 

REBELLES A LA MASTICATION . Par son nouveau système, il est 
inutile d'extraire les racines, et il est facile de conserver les 
dents chancelantes. Le fini du travail est d'une si grande 
perfection, qu'on ne saurait reconnaître aucune trace de dent» 
artificielles. De pareils résultats ne demandent pas de com-
mentaire. 

charité, 
le banc des prévenus de la police correction 

chambre). C'est la demoiselle Lemoine; elle est, 
d'avoir tenu une école sans autorisation. 

Les enfans confiés à cette femme élaient sa: 

assez mal tombés sous le rapport de l'instructio 

— (Nottingham ), 7 août. — EXÉCUTION. — GRAVES AC-

CIDENS. — William Saville, condamné à la peine capitale 

comme meurtrier de sa femme et de ses trois enfans âgés 

de sept, cinq et quatre ans, a été exécuté ce matin. 

Lors de sou jugement il avait essayé de feindre la folie; 

mais les débats ont établi qu'il avait abandonné sa femme 

et ses enfans pour aller contracter mariage dans un village 

éloigné, avec une jeune fille. Sa famille étant venue le re-

joindre, Saville conçut et exécuta l'horrible projet de se 

défaire de ces quatre infortunés; il les conduisit dans le 

bois de Colwick, coupa la gorge à sa femme avec un ra-

soir, et en fit autant à son fils et à ses deux filles. Saville 

avait poussé la précaution jusqu'à placer le rasoir tout 

sanglant dans la main de sa femme inanimée, afin de faire 

croire qu'après avoir égorgé ses enfans elle s'était suici-
dée. 

Après sa condamnation, et lorsqu'il fut informé qu'elle 

était irrévocable, il fit à M. Nixon, l'un des magistrats du 

comté, l'aveu de ses crimes; il les attribuait à un accès 

de jalousie contre sa femme, et à la misère qui l'empêchait 
de nourrir une famille aussi nombreuse. 

Hier au soir, iustruit qu'il n'avait plus que douze heures 

à vivre, il a prié ses gardiens de l'éveiller exactement à 

cinq heures du matin. Le révérend chapelain, M. Butler, 

vint lui offrir les consolations de la religion; ils passèrent 

environ deux heures en prières et en entretiens pieux. A 

sept heures il déjeuna avec appétit et fut conduit vingt 

minutes après dans la salle des délibérations du grand-

jury. Là on lui attacha les bras tt l'on mit à ses jambes 

une couple d'anneaux de fer retenus par une corde. Pen-

dant que le chapelain continuait ses prières, le patient se 

prêta à tous les préparatifs de l'exécution. Il invita le 

chapelain à dire à toutes les personnes assemblées qu'il 

reconnaissait la justice de la sentence, et demandait des 

prières pour le salut de son âme. Averti par l'horloge, 

qui frappe un coup cinq minutes avant huit heures , il 

dit au concierge : «Il paraît que le moment est arrivé.» Il 

se leva avec fermeté, mais ensuite il se plaignit de ce que 

la corde qui retenait les anneaux de fer embarrassaient 

sa marche. On remédia à cet inconvénient, et il arriva sur 

la plate-forme de l'échafaud en présence d'une multitude 

infiniment plus considérable qu'aucune qui eût jamais as-

sisté à l'exécution d'un arrêt criminel dans la petite ville 
de Nottingham. 

La foule accueillit le meurtrier de sa femme et de ses 

enfans par des malédictions et des imprécations furieuses. 

William Saville eut l'air de n'y pas prendre garde, et 

bientôt lajustice humaine fut satisfaite. Mais une cata-

strophe plus affreuse encore devait succéder à cette tra-

gédie, et des iunocens devaient périr en même temps que 
le criminel. 

A peine l'exécution fut-elle consommée, qu'il s'établit 

une lutte entre les curieux placés le plus près de l'écha-

faud, qui voulaient se retirer, et la foule avide de con-

templer le cadavre suspendu durant une heure au gibet. 

Un nombre immense d'hommes, et surtout de femmes 

et d'enfans, se trouva refoulé dans une avenue étroite 

çlée la Montagne-du- Jardinier, et où l'on suit une 

rès raide après avoir descendu quatre marches, 

personnes étant tombées à la dernière marche, 

s fureut culbutées par dessus elles, et il s'ensuivit 

x désordre. Sur une trentaine de personnes ainsi 

tâf erMes, il y en a eu douze étouffées sur la place; dix-

" res blessées plus ou moins grièvement ont été 

L'Opéra-Comique donne ce soir un spectacle bien attrayant : 
le Déserteur et Fra Diavolo, par les premiers sujets. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui dimanche (pour la première 
fois) , Satan , avec Félix et M

ME
 Doche. On commencera par 

Clémence, pour la rentrée de Ferville. 

— Aux Variétés, ce soir, le Bal Mabille, avec le quadrille 
polka ; Jacquot, par Neuville, et les Bédouines de Paris. 

— Aujourd'hui dimanche , au Gymnase, spectacle forcé : 
Clermont, par Pierron et M

11
" Fargueil ; l re de la reprise du 

Premier chapitre ; les Surprises, avec M
LLE Désirée , Nuraa et 

Deschamps. On finira par Une Jeunesse orageuse : M
1
'" Ross 

Chéri jouera dans deux pièces. 

— La saison des vacances arrive à grands pas, et les éco-
liers ne vont pas laisser une place vide dans la salle Choi-
seul. Aussi, c'est leur faire un véritable plaisir en leur an-
nonçant que M. Comte prépare pour leurs soirées une grande 
pièce qui doit surpasser, dit-on, tout ce qu'il a fait voir jus-
qu'ici de plus merveilleux et de plus fantastique. 

Ki8br»ir£e , IBeaux-Arta , Musique. 

ATLAS TARDIEU. 

Un ouvrage très remarquable se publie en ce moment 
avec le concours de deux noms distingués dans la science. 
L'Atlas géographique et statistique des départemens , des co-
lonies et de l'Algérie, par M. ïardieu , présente la topogra-
phie de la France et da nos possessions extérieures avec une 
précision et une clarté inimitables. Il est accompagné d'un 
texte sur la statistique, par M. Bory de Saint-Vincent, mem-
bre de l'Institut. Ce travail, fait de main de maître, résume 
avec une richesse et une variété de détails inappréciables les 
notions les plus curieuses sur l'économie politique, agricole 
et financière de notre belle France. L'amateur y trouve des 
renseignemens remplis d'exactitude; le voyageur peut se-
tracer un itinéraire sûr. Ce travail, enfin, ne laisse rien à-
désirer par la beauté de son exécution , et est aussi complet 
qu'on puisse le supposer. Au moment où les vacances com-
mencent pour la législature, où elles approchent pour le Pa-
lais et 1'Oniversité, il a, de plus, le mérite de l'à-propos. Le 
prix en est modéré ; il a donc réuni tous les avantages. On. 

ne saurait trop le recommander, et son succès n'est pas dou-
teux. 

—On connaît les succès obtenus par M. BOULET dans l'ensei-
gnement rapide du grec et du latin , et dans la préparation 
des jeunes gens au BACCALAURÉAT . Ses procédés développent 
l'intelligence de l'élève sans fatiguer sa mémoire, et le met-
tent à même de subir l'examen par la connaissance bien acs 
quise des notions exigées. Il est facile du reste de s'en con-
vaincre par l'examen des ouvrages du professeur. (Voir aux 
Annonces.) 

— Le papier de MM. FAYARD et BLAYN , pharmaciens, rae 
Montholon , 18, et rue du Marché- Saint-Honoré , 7, en face 
celle Saint Hyacinthe, continue de mériter la juste préférence 
que lui accordent MM. les médecins pour la guériaon des 
douleurs goutteuses, rhumatismales et autres ; des brûlures 
des cors, oignons et œils de perdrix. — Dépôts rn province 
et à l'étranger. 

— Les COURROIES DE MÉCANIQUES EN CAOUT-CHOUC fabriquées 
par J. GUÉRIN Je et C", rue des Fossés-Montmartre, 11, à Pa-
ris, ont l'avantage d'être d'un seul morceau, de ne pas s'al-
longer, et d'une durée supérieure à celle en cuir. N» 1 très 
fort, 40 centimes le mètre sur un centimètre de largeur • N" 2 
un peu moins fort, 55 c. ; N° 5, force ordinaire de cuir,'50 c* 

MÉTHODE ROBERTSON. 

Les cours d'anglais de M. Robertson ont lieu toute l'année 
sans interruption m vacances. Il y en a constamment en ac* 
tivité de huit a douze, tous de forces différentes, depuis les 
premiers elemens jusqu'à l'explication des poètes ; Se sorte 
que les etudians sont toujours sûrs d'en trouver à leur por-
tée, quel que soit leur degré d'avancement. Le prix est de 30 

trancs pour un cours élémentaire en soixante leçons, ou 10 f 
par mois, 2S fr pour trois mois, 45 fr. pour six mois, 80 L 
pour l'année, 120 f. pour l'admission perpétuelle à tous les 
cours. Une enceinte est réservée pour les dames. On se fait 
inscrire de midi a cinq heures. Le programme se distribue 
gratuitement chez le concierge, R

U6

 w
Cn

?u™47 bis. 

Spectacles du 11 «oût. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Tartufe, le Mari à la Campagne. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Déserteur, Fra Diavolo. 
VAUDEVILLE . ~ Clémence, Satan. 

VARIÉTÉS . —Les Bédouines, Vampire, Bal Mabille, M
mo

 Gi&ou'. 
GYMNASE. — Clermont, les Surprises, une Jeunesse orageuse. 
PALAIS-ROYAL. — Le Billet, Paris voleur, la Polka. 
PORTE-ST-MARTIN .— La Pie voleuse, le Proscrit, 1811 et 1944. 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — Le Miracle des Roses. 

CIRQUE -DSS-CUAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — La Poupée de la Reine, la Polka, la Mort aux Ritî. 
FOLIES. — Trois femmes, Deux Paires de BretoUos, la Sirène.. 
LUXEMBOURG .— lléloïse et Abailard, l'Homme, l'Amour. 

PALAIS ENCHANTÉ. — Soirées, mystérieuses par M. Philippe;. 
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30 C. 
LA LIVRAISON. 

50 ^Livraisons. 

15 francs 
L'OUVRAOE COMPLET. 

ÉDITEURS, 9 et 11, 

rue de l'Abbaye. EN VENTE LA CINQUIÈME LIVRAISON DE 
ru *T i» «ATIIÏEA-U, libraire, à Orléans, et chez tous les Correspondais 

* duComptoir central de la Librairie en France et à l'étranger. 

MCIEN MODERNE 30 C. 
. t _ I. A LIVRAISON 

MOIRE DES DUCS ET DU 

Pas- M. Y. »E JLA MlBEOMi 
Illustré nar ES ES. TONY JOHAKTNOT, BARON, C. ETANTE CJII,, FRANÇAIS et K.OUAB.GUE 

LA LIVRAISON 

SO livraisons. 

£5 francs 
L'OUVRAGE COMPLET. 

L avocat chargé d'u^ê ~T7 
une dame veuve PETIT (de i l! c,oneernn„ 
de s adresser à M. D. PE

TI
TH n) ' S 

», à Lyon, qui présume pô
0̂

V fa £
 9 

Illustré par MM. XONY Jo^^r,^, ~. *~~~
Y
--- culs-de-lamoe* et-.- 2° de 1 6 superbes gravures sur acier re-

L Orléanais ancien et moderne formera nn magnifique vol. gr. in-8, orné : 1- d'un grand nombre de gravures imprimées dans e texte de pages, telt^
 É

 ' TARDIEU. 

présentant des vues générales, scènes histoiiques, monumers et portraits, gravés pur MM. ROUARGUE et DOHERTY; 3° de deux cartes générales de l'Orléanais, une ancienne et 1 aiUrenioderne dressée gi v «--««..«m 

En payant 30 livraisons d'avance, les 1MCWX ritBrtIIEBS MIMB sotweripteurs 5«^ont_GSSATïS,
s
 »T*cJto M> 

«ne guperne Médaille en bronze à l'effigie «lu i 

(Trois volumes in-8, brochés. Prix : 22 fr. 50 c.) 

dernier «lue d'Orléans, gravée tout exprès pour cette édition par m. «orel. 
, brochés. Prix : 22 fr. 50 c.) 

COMPTOIR DES IMPKIISETJHS-TJMIS (COMON et C), quai Malaquais, 15, à Paris (Trois volumes in-8» 
iica. rri.\ . 11. ou c.j AW.UA —'—.^ -— —- \ — i » ^^^«^^^^ 

 UVENIRS DE JACQUES LAFFITTE 
RAC01TK8 PAR MJI-MÈIiœ ET PUISÉS AUX SOURCES MES PJLUS AUTHMXIQCKS. 

V 1 de,srj naiTèTfuTr^îFfï^r^--^ 
nal civil ou de Tribunal de r„„ de TrihV 
produitdeô i i

2
,(ioo francs T™'"* "V 

de n myriamè.rrs environ ^"p"
8
/" fav 

S'adresser 4M. GU1GUE, rue s' 8 ' 
l, au Marais. ' rue samt i,

onif 

Elle caln 

l'eiigorgcraeutdcsGËNXÏVEs*i > c5 
le flacon. PHARMACIE pl

ace
 V 'je. 

"an, fn..i. - . Pe, itl-Wiw, S, * PÂtïT, «t Siw tmt*
 le

,
 tS

j. 

GUERÏSON MALADIES «cr.^ 
EN QUATRE OU CINQ JoUnf

lE3 

Pralines IIOI-UN 

Nouvelles capsules de Cubèbe non»' 
rir radicalement en peu de io„r« ï,? .ué" 
4 francs. A la Pharmacie,

 TW
)V 

Rousseau, 21. — Traitement
 Da

 J"1 ' 
pondance. pdr C01'res-

librairie «ie A. BOllIiliAiVD, éditeur dè la l'BABECE KS ISO TABLEAUX, 
par BORY DE SAINT-VIBiCEafT, rue du fi'out-ilt—liOiîi, 5. 

ATLAS 
GÉOGRAPHIQUE. STATISTIQUE ET PROGRESSIF 

DES DÉPARTEMMS DE LA FIANCE ET DES COLONIES , 

SOUS LA DIRECTION DE M. PÏEEEE TARDIEU , 

ACCOMPAGNÉE D'UN TEXTE HISTORIQUE SUR LA FRANCE, 

S'ar FI, JBÙHlf I9E gW-WMWCMlWT, membre de VInstitut. 

CENT CARTES DIVISÉES EN VINGT LIVRAISONS DE CINQ CARTES CHACUNE. 

Prix de la livraison : noire, 50 cent.; coloriée, 1 fr. — Une par semaine. — L'atlas complet, broché, noir, 10 fr.; 

colorié, 2,0 fr. * 
La bonne exéculion et la modicité du prix de cet Atlas l'ont fait adopter dans les Pensionnats et Ecoles primaires. 
Les Caries.se vendent séparément, 10 c. noires, 20 c. coloriées. 

COURS D'ÉTUDES I»I5 E 2» A ES A'&'OÏDES au 

BACCALAU 

Pa*waa;r> de* 

PADÎ O RAMAS, 
n. 46, 

f>rande 
GAÏiEBlE , 

n. 46. OUVERTURE DU 

CHEMISIER DE LA REGENCE. 

par J .-E. IBoulet* directeur du 
I»E*T S50*TXAT de «JECT^EÉ* €ÎM§ 

fie Itt Mtue Notre~Da*a*e «les Victoires , É®. 
(1) Philosophie (Psychologie, Logique, Morale, Théodicée, Histoire de la Philosophie), 

précédée du Programme, d'une Introduction, etc. 1 vol. in-12 Pr. : 2 fr.—(2) Littéralui e, 
(Prose et Vers, les différents genres, etc., Rhétorique, Histoire de la Littérature grecque, 
latine.française.) I v. in-12. Pr.: 3 fr.— (3) Histoire Ancienne cl Romaine. 1 vol. in-12, 
avec tableaux, etc. Histoire «lu Moyen-Age et Histoire moderne. 1 vol. in-12, avec 
tableaux, etc. Prix, les 2 vol., 4 fr.—(4) Géographie ancienne, du moyen-àge et moderne. 
1 v. in-12. Pr.: 2 fr.—(5) Mathématiques (Arithmétique, Géométrie, Algèbre, avec plan-
ches intercalées dans le texte). 1 v in-12. Pr.: 2 fr.—(6) Science» Physiques (Physique, 
Chimie et Notions astronomiques, avec planches intercalées dans le texte). 1 vol. in-12. 
Pr.: 2 fr.—(7) Cours pratique de Langue latine. 2 v. gr.in-16sur2col., 3e édit., con-
tenant un Exposé de la Nouvelle Méthode et les Exercices nécessaires à son application ; 
une Grammaire latine déduite des Textes par l 'observation ; un choix de Morceaux pris 
dans tous les classiques et traduits littéralement ; une Notice sur chaque auteur ; un Dic-
tionnaire des verbes irréguliers, des équivalents, idiotismes, locutions difficiles ; Guide de 
la Coaversation latine, Dialogues familiers, etc. Cet ouvrage seul suffit pour fa ire en quel-
ques in»is un cours de latinité. Pr.: 5 fr —(8) Manuel pratique de Langue grecque, 
1 v.gr. M-lfl.S'cdit. (Même méthode que le Court de Langue latine) Pr.: 3fr.— (9) Guide 
de l'Aspirant au Baccalauréat, î vol. in-16. Pr.:2 fr.—NOTA. Les neuf ouvrages ci-
dessus, formant 11 vol., sont adressés FRANCO, par la Diligence, à toute personne qui en 
fait la demande à M. BOULET, par lettrs affranchie et accompagnée d'un Mandat sur la 
B08tcdelasommede -«7-aci«'«ca-iTBC» DBEnaEE^^gB^T^sa-w^ss. LeMan-
itl ne devra être que de QUINZE r BANCS, si l'on ne demande que les six premiers numéros. 

Pompes hydrauliques françaises 
ASPIRANTES ET FOULANTES A JET CONTINU 

De M. V1LLETTE et C 
bevitit FABRIQUE, quoi Valmy.'sô'S' 

et r. Ménilmonlanl. us û 

DEPOT, boulevard Mcnlmarlre in . . 
la rue Vivienne.è Park fat< 

POMPE?- ROTATIVES propres aux , 

PLAQUES MÉTALLIQUES 'T ' DOULEURS 
Succès complet contre les Rhumatismes, la Goutte, Kévralgies, Fraîcheurs, etc., rue Ste-Anné, 44, et dans les ph;rm. 

Mme DTJSSER, BREVETÉE DU ROI , rue du Coq-St-Honorê, n' 13, au premier. 
Avis divers. 

Pour faire pousser les Cheveux : 

SI 

ijL 
Ce nouveau cosmétique est d'une odeur 

délicieuse; les femmes s'en servent pour en-
tretenir la beauté et la souplesse de leur 
chevelure ainsi que pour l'empêcher de 
tomber après leurs couches, ou afin qu'elle 
ne blanchisse trop tôt. Les jeunes gens l'em-
ploient avec le plus grand succès pour la 
«rue des favoris et de la barbe. Prix : 2 fr. 

A la pharmacie hygiénique, rue Jean-
acques-Rousseau, î i . 

PLUS DE CHEVEUX GRIS 
NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors tout ce qui a existé n'a été qu'imparfait. 

L'EAU DE PERSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE , en toute nuance , CHE-

VEUX TAVORIS et MOUSTACHES ; elle leur donne une teinte solide, de la souplesse et un bri!-
l«nt naturels. 5 fr. le flac. (Env. aflt.] — Mme BUSSER TEINT CHEZ ELLE ET A DOMICILE. 

''ALIIIEMTÂTICIIV DES EIWAMS. 
La substance la plus convenable et la plus facilement digérée par les jeunes enfans 

est sans contredit le RACAHOUT DES ARABES de DELAKGRENIER . Cet aliment légère! dé-
licieux est le SEUL qui ait été approuvé par l'Académie royale de Médecine, seule AUTO-
RITÉ qui offre garantie et CONFIANCE ; aussi ne doit-il pas être confondu avec les imi-
tations et contrefaçons qui surgissent chaque jour, et qui souvent n'ont que l'avantage 
d'être indigestes ou IRRITANTES. — Entrepôt, rue Richelieu, 26, à Paris. 

candies; simplicité et solidité dans le mécanisme 
deurs 
peur, générateurs et autres 

NOTA " 

domestiques, aux irrigations, aux dp«T?c! 

-~i des marais, à la marine, contre In, 6-

; facilité pour la pose à toutes r,,!,' 0 ' 
Economie de 00 olo sur toutes les powpes connues. Fabrique de IHachim s A 

bjets de mécanique. Pompes de tous systèmes .YAffranii!* 
Les dessins de ces appareils ont élé admis à l'Exposition, sous le n. 371$ ''■) 

ARGENTURE ET|D0RURE DE NI DE. RU0LZ. 
HOISSEAUX, DETOT et Ce, 

Rue Neuve- Fivienne, 26, au coin de celle Feydeau, à Paris. 

Seule maison spéciale d'orfèvrerie mixte dorée et argentée par les procédés brevet 
MM. de RUOLZ et ELKINGTON. Tous les couverts sont marqués des poinçons E n 
(/une balança garantissant ao grammes d'argent par douzaine. Ceux contrefaits' nii 
qu'ayant le même aspoct, se |détériorent promplement à l'usage. ' ^U01 " 

Grand assortiment d'Orfèvrerie, Service de nessert en vermeil; Réargenlure du vin 
P'aqué. — Ecrire franco. UI 

I/INSTITUT ORTHOPEDIQUE 
Du Docteur TAVÈRNIER, à Paris, pour le traitement des DÉVIATIONS de la TAILLE est 

transféré GRANDE RUE DE PASSV, t, à dix minutes de l'ancienne maison. 
Ce n'est que dans cet Etablissement et dans celui de M. Hossard, à Angers, qu'est em-

[loyee la eeuittins »mel .i.a .n»'ii. U teule ;.}■(> ru, vu- par l'Académie royale de inedteine. 

SOCIETE DE VIGNERONS 
De Bordeaux et de M Aroii, rue BîcSier* 9 bis. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALRERT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie , ex-pharmacien des hôpitaux 
de !a ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, breveté du Gouverne-
ment Français , honoré de médailles et récompenses nationales , etc., etc. 
Les guérisons nombreuses et au-

thentiques obtenues à l'aide de ce trai-
tement sur une fouie de maladies aban-
données comme incurables sont des 
preuves non équivoques de sa supério-
rité incontestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on avait i 
désirer un renède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût sûr 
dans ses effets, exempt des inconvé-

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problême d'un traitement 
simple, facile, et, nous pouvons !• 
dire sans exagération , infaillible con-
tre toutes les maladies secrètes , quel 
que anciennes ou Invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile a suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement : il s'emploie avec un égal 
succès dans toutes les saisons et dans 
tous les climat*. 

nients qu'on reprochait avec justice 
aux préparations mercurielles. 

Hue Montorgueil , n. 21. e..««ii«»o.. ,««.•«. ..«.<<.> 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (ArrAANCBTR ■) 

|Iâcon ordinaire 

Maçon vieux, 

45 cent, la bouteille. 
12S fr. la pièce. 

50 cent> 'a bouteille. 
14» fr. la pièce. 

Bordeaux ordin., 

Bordeaux vieux, 

45 cent, la bouteille. 
12a fr. la pièce. 

50 cent, la bouteille. 
lis fr. la pièce. 

EXPOSITION DE 

Nous garantissons nos vins de 45 cent, supérieurs à la plupart de ceux que l'on vend 
60 cent, dans le commerce, et nos vins de 50 cent, d'une qualité égale a ceux que l'on 
vend 75 cent ; de plusj ils oat le mérite d'être en parfaite nature. 

STOLTZ FILS, ingénieur-mécanicien breveté (Médaille en 1839), RUE BRÉDA, 57, 
MACHINES A CLOUS D'ÉPINGLES, faisant toutes espèces de pointes et becquets. 
MACHINES A VAPEUR, MANÈGES, RAPES, TAMIS et LAVEURS pour féculerie. 
POMPES ROTATIVES et à BALANCIER pour le service des maisoes, usines, l'arrosatu 

des jardins et l'INCENDIE. 

Adjudications es» justice. 

Bg5"" Etude de M« PELARD, avoué à Paris, 
rue Ste-Anne, 18. 

Vente sur licitation, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 
21 août i84i, 

D'une MAISON , 
quartier du sise à Paris, rue de l'Ouest, 

Luxembourg. 
Produit net, 2JÏ20 fr. 
Mise à prix, 38,000 fr. 
S'adresser pour les renseisnemens : 
t» A . M« Pelard, avoué poursuivant, rue 

Ste Anne, 18; 
ï» A a» Petit D-iKtnier, avoué, rue du Ha-

sard-Richelieu, 1 ; 
30 A IIe Loustaunau, avoué, rue Samt-

ïlonoré, 291 ; 
4« A M* iloreau, notaire, rue St-Méry, 9 : 

Et sur les lieux. (2504) 

^g— Etude da M» DE I1ÉNAZÉ , avoué à 
.varis, rue Louis-le-Grand, T. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi-
neurs. . 

En l'audieaee des criées du Tribunal civil 
de la Seine, au Palais-de-Juslica à Paris, le 
cal et issue de la première chambre, une 
heure de relevée, 

D'une 

>] JUAISOM 
sise à Paris, rue de Marivaux-des-Lombards 

31 
L'adjudicition aura lieu le samedi 1T août 

S844. 
Mise à prix: 12 .508 fr. 
Produit : 1,027 fr. 
Impositions : 86 fr. 
S'adresser pour les renseigaemens . 
i «AM« De Bénazé, avoué, demeurant a 

Paris, rue Louis-le-Grand, 7; 
20 A M » Debiére, notaire, demeurant 

Paris, rue Grenier -St-Lazare, 5. (24J5) 

Etude de M« COLLET, avoué. 
Adjudication le samedi 24 août t844, en 

l 'audience- des criées, au Palais-de-Justice, à 
Paris, une heure de relevée , en huit lots, 
dont les 5« t< 6 e pourront être réunis 

ï 0 iJPaïie Maison 

®— Etude de M» DE PLAS, avosé, rue 
Sainte-Anne, 67. 

Vente sur licitation, entre majeur et mi-
neur, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, 

Le samedi 31 août 1814, 
En deux lots. 

p «t une wmmmm^ 
appelée les Chambéreins, sise commune de 
Saint-Tréviés, arrondissement de Trévoux 
(Ain), sur la mise à prix do 4o ,coo fr.; 

2» D'une 

appelée les Rollels ou Vanants, consistant 
en maisons d'habitation et d'exploitation 
terres labourables, prés, vignes et bois, sise 
commune de Saint-Didier de Chalaronne, 
arrondissement de Trévoux (Ain), sur la mi-
se à prix de 25,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemeos ; 
1» Audit M» DE PLAS, avoué poursuivant: 
2» A M» Lavaux, avoué, demeurant à Pa-

ris, rue Neuve-Saint-Augustin, 22, (2531) 

Etude de M» FOUSSIER, avoué, rue 
de Cléry, 15. 

Adjudication, le samedi 31 août 1814, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, local et is-
sue de la première chambre, une heure de 
relevée, en deus lots qui pourront être réu-
nis, 

1 

sise à Paris, rue Saint-Martin, 72. 
Mise à prix: 140,000 fr. 

ï nm IMSI 
avec grand jardin, sise à Pans, rue Rambu-
teau, 57, contenant 611 mètres 96 centime 
très environ. 

Mise à prix: 110,000 fr. 

.8° d'une Ifttaison 
sise à Paris, rue et île Saint-Louis, 86. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

4° d'une ÎÎÏAÏSOX, 
sise à Paris, mi a des Marmouzets, 26, au coin 
de la rue Glati$ny. 

Mise à prix : ie,coo fr. 

5° «l'une MAÏS©M, 
de. Campagne, avec grand jardin, sise à As-
mères, rue d'Argenteuil, contenant 37 ares 
57 centiares, 

Mise à prix : 14,000 fr. 

€*' d'un .f ARSÎÏX 
ipotager et jardin anglais, attenant au lot qui 
précèle, contenant 23 ares 97 centiares. 

Mise à prix : 2 ,500 fr. 

<%° «j 'tin flMGER 
„i îat'din, à Asnières, place Compoint et rue 
dè cetembes, contenant 33 ares 81 cent. 

Mise * priï = S'000^--
«s -sa'- SAIRSPIM, 

à Asnières, r-ae de Colombes et chemin de 
«ennevlliièrs, cortenapt 23 ares 54 cent, 

Mise a prix - l.ooo fr. 
S'adresser sur les lieux. 
Et pour les renseignerons : 
,.j H» Collet, avoué poursuivant, îuo 

St ïleiry, »li 
•1' A 

sisa à Paris, rue de Charenton, 177, avec 
cour et jardin, leloutdela contenance d'en-
viron 2,430 mètres. 

Produit : 3,875 fr. 
Mise à prix: 35 ,0'0 

S» d'une autre MAISOS 
sise à Paris, rue des Bernardins, 38. 

Produit: 2 ,440 fr. 
SJiseaprix: 25 ,000 

S'adresser piîur les renseignemens , à 
Paris : 

io A M» FOUSSIER, avoué poursuivant, 
rue Cléry, 15 ; 

20 A M» Colmet, avoué colicitant, demeu^ 
rant place Daupbine, 12 ; 

3e A M« Delagroue, avoué, rue du Hariay-
Dauphine, 20 ; 

4° A M« Sine!, avoué, rue Sainte Avpue, 
ST ; 

50 A Me Châtelain, notaire, rue Croix -des-
petits Champs, 42. (2525) 

Hgg" Elude de M» DUBRF.UIL , avoué, rue 
Pavée-St-Sauveur, 3. 

Vente sur saisie immobilière, au plus of-
frant et dernier enchérisseur, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, séant au 
Palais-de Justice à Paris, lecal et issue de 
l'audience ordinaire la première ehambre, 
une heure de relevée, 

d'un TER1AW 

6is à Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 
109 ter, provenant de l'ancien Delta, 2« ar-
rondissement de la ville de Paris (Seine). 

L'adjudication aura lieu le jeudi 29 août 
1844. 

Mise à prix : 5 ,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens, à M» 

Dubreuil, avoué à Paris, rue Pavée-St-Sau- 1 
veur, 3. (2 520) 

SSg§?" Etude de M» Léon BOUISSIN, avoué 
à Paris, place du Caire, 35. | 

Vente sur saisie immobilière, en l'audien-
ce des saisies du Tribunal civil de la Seine, 
le jeudi 22 août 1844, 

Dune MAIS 
avec circonstances et grandes dépendances, 
contenent plusieurs bâlimens, le tout situé 
à Balignolles-Monceaux, rue des Moulins, 7. 

Miso à prix : 15,000 fr. 
S'adresser, pour avoir des renseignemens, 

audit M« Léon BOUISSIN, avoué poursui-
vant. (2515) 

Etude de M* IOOSS, avoué à Paris, 
rue du Bouloi, 4. 

Adjudication, le mercredi 28 août 1841. 
£!p l'audieiico des criées du Tribunal civil 

Palais-de-Justice à 

et dépendances, sise à Bercy, rue Soulages, ' 
n. 13. 

Mise à prix : 65,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens -• 
i" A M= IOOSS, avoué à Paris, rue du 

Bouloi, 4; 
20 A M. Sergent, à Paris, rue des Filles-St-

Thomas, 17 ; 

3» A M. Pillas, ingénieur, à Paris, boule-
vard Beaumarchais, 13. (2537) 

_r* Adjudication , le 2t aoûi 1844, à 
l'audience des criées, au Palais-de-Justice à 
Paris, 

i'iaîfi© MAISOÏK 
située à Paris, rne St-Jacques, 54, louée par 
bail principal 1,700 fr. 

L'impôt foncier est da 105 fr. 45 c. 
Mise à prix : 25 ,00» fr. 
L'adjudicataire conservera dans ses mains 

20,000 fr., conformément à l'une des clauses 
de la vente. 

S'adresser à M" BELL4ND, avoué pour-
suivant, rue du Pont-de-Lodi, 5. 

8g$" Etude de M» MOULINNEUF, avoué à 
Paris, rue Montmarlre, 39. 

Vente sur publications judiciaires , par 
suite de baisse de mise à prix, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seiae, au Palais-de-Juslice à Paris, 
loc&l et issue de la première chambre, une 
heure de relevée, 

Le samedi 24 août 1844, 

D'une MAISON, 
siS3 à Paris, rue de Varenncs'-St-Germain, 
non encore numérotéo, mais devant porter 
[e n» 4, 10 e arrondissement. 

Superficie : 271 mètres 12 centimètres. 
Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i»A M« MOULINNEUF, avoué poursuivant 

rue Montmartre, 39 ; 
2° A Me Emile Roque, avoué présent i la 

vente, rue Richelieu, 102. 

de la S>-ine, au Palais-de-Justice à Paris, en 
un seyllot, d'un 

GRAND TERRAIN 
avec constructions, contenant 1 6,456 mètres, 
sisâ Paris, quai Jemmapes, 20, 22, 24, 26, 
28, 30, 32, et rue St-Sabin, 18, 18 bis et 20. 

Mise à prix : 450,000 fr. 
La situation de Cette propriété la rend 

propre à toute espèce de spéculation, soit 
pour magasins, entrepôts, usines, docks, ou 
tous autres établissemens. Elle est d'une 
division facile. Les portions louées produi-
sent 20 000 fr. Le surplus est susceptible 
d'un pareil revenu. On accordera des facilités 
pour le paiement. 

S'adresser pour les renseigneme.ns, à Paris: 
I e A M e H. MOREAU, avoué poursuivant, 

place Royale, 21 ; 2» a M. picard, avoué co-
licitant, rue Ste-Anne, 16 ; 3° à Me Viefville 
notaire, quai d'Orléans, 4 (île St-Louis); 4 
à M« Cahouet ; 5» à Me Guérin ; 6° à M 
Roquebert. notaire ; 7» et sur les lieux à 
M. Blanchard. 

^T-Etude de M« RICHAR D, avoué à Tours. 

Revenu net : 3,030 fr. 
Mise à prix •• 45,000 fr. 
Le revenu s'élèvera a 3,320 fr. au I e ' jan-

vier 1 847. 
S'adresser à M» CHAPELLIER. 

BT* Etude de M« MEUNIER, no-aire a Pro-
vins (Seine-et-Marne). 

A vendre par adjudication, en un seul lot, 
en l'étude et par le ministère de M« Meu-
nier, notaire à Provins, le lundi 26 août, à 
midi, 

Iffl BEAU DOMAINE, 
situé dans le canton et arrondissement de 
Provins (Seine-et-Marne), sur le bord de la 
belle route de Provins à Bray-sur-Seine et à 
Montereau, à 8 kilomètres de Provins, com-
posé d'un château très bien distribué, avec 
des bâtimens servant de communs, un corps 
de ferme et un parc, et de terres laboura-
bles, prés et bois; le tout d'une étendue de 
171 hectares 19 ares 81 centiares. 

Sa'dresser, pour les renseignemens, audit 
Me MEUNIER, notaire. (2488) 

HAUT-FOURNEAU, 
FONDERIE ET 

CHATEAU DE 

Etude de Me DUBREUIL, avoué i Pa-
ris, rue Pavée-St Sauveur, 3. 

Vente par suite de conversion, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

da la geine, au Palais-de-Justice à Paris, 
local et issue de la première chambre, une 
heure de relevée, 

D 'une grande et 

ÎELLE MAÎSO N, 

de Ja Seine, au Palais-de-Juslice à Paris
; 

M! Chaoellier, notaire, rue Saint-IIo- '
 U

no heure de relevée,
 (

 ' 

"'UNE GRANDI PROPRIETE ""Àïï Quest, architeclê, rue de la Verre 

rie, 61. 

sise à Paris, rue de Rivoli, 10 bis, quartier 
des Tuileries, formant sur ladite rue six ar-
cades. 

L'adjudication aura lieu le samedi 24 août 
1844. 

La superficie totale est de 620 métrés 51 
centimètres 33 millimètres. 

Miso a prix : 400,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i"A M c DUBREUIL, avoué poursuivant, à 

Paris, rue Pavée-St-Sauveur, 3 ; 
2» A W Lefébure-de-St-Maur, avoué pré-

sent â la vente, i Paris, rue Neuve-St-Eus-
tache, 45 ; 

3° A Me Fabien, notaire à Paris, rue de 
Sèvres, 3. (2533) 

egg~ Etude de M« DUBREUIL, avoué à Pa-
ris, rue Pavée-Sl-Sauveur, 3. 

Vente sur saisie immobilière, au plus of-
frant et dernier enchérisseur, 

Eu l ;au (ii6tice des saisies immobilières du 
Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jus-
tiee à Paris, local et issue de la première 
chambre, une heure de relevés, 

En deux lois, d'une 

avec bâtimens, cour, jardins, terrains et dé-
pendances, située Grande Rue, n. 25, com-
mune de Charenton-St-Maurice, arrondisse-
ment de Sceaux, département de la Seine. 

L'adjudicaiion aura lieu le jeudi 29 août 
1844. 

Mises à prix. 
Pour le premier lot : 5 ,009 fr. 
Four IJ deuxième lot : 2,500 

Tplal : 7 ,500 fr. 
g'adressfr pour les renseignèiaeiii : 
A M° Dubreuil , avoué poursuivant , 4 

Paris, rue Pavée-St-SauïEur, 3. (2S34) 

Etude do M» E. MOREAU, avoué à 
Paris, place Royale, 21. 

Adjudication, le samedi 31 août 1844, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

Sociétés ^«mtistercmSea. 

) 

canton d'Amboise, arrondissement de Tours 
(Indre-et-Loire), 

A vendre par licitation, 
Le mercredi 28 août 1844, à midi, à l'au 

diencedes criées du Tribunal civil de Tours. 
Consistant en 
i» Bâtimens d'habitalion et d'exploitation 

haut-fourneau, magasins, halle?, logemens 
de commis et d'ouvriers, cours d'eau, terres 
vignes, prés et bois; 

2» Machines et ustensiles servant à faire 
mouvoir et exploiter l'usine , (els que ma 
chine à vapeur, roue hydraulique, fourneau 
â la Wilkinson, appareils à ?.ir ebaud, etc. 

30 Marécballerie, serrurerie, menuiserie 
4» Marchandises fabriquées, matériaux 

modèles, approvisionnement de bois, char 
bons, minerais, fontes, houilles, etc. 

Cet immeuble est dans la plus agréable 
situation, proche le joli bourg de Pocé, bor-
dé par uue route départementale, à 4 kilo-
mètres d'Amboise du bassin de la Loire et 
du chemin de fer de Paris à tours. 

Mise i prix : 230,573 fr. 89 c. 
S'adresser : 
A Paris, à M. Ducel,rue des Quatre-Fils, 

22 ; à Ppcé, â Mme veuve Viry ; à Tours, à 
M e Richard, avoué poursuivant; à Amboise, 
i M. Guiot , notaire. (2437) 

ISg?~ Etude de M« J. CAMARËT, avoué à 
Paris. 

Adjudication définitive, 
Le n août 1814, une heure de relevée, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, 
En six lots qui pourront être réunis, 

D'une grande 

Des statuts de la Compagnie générale de 
dessèchement, modifiés en assemblée géné 
raie des actionnaires de la société, ainsi 
qu'il résulte d'un acte sous signatures pri 
vées,endateà Paris du 31 juillet dernier, 
enregistré à Paris, le 9 août 1844, folio 132, 
recto, case 2, par A. Lefèvre, qui a reçus 
francs et 50 cent, de décime, 

A été extrait littéralement ce qui suit : 
La société est en commandite; le sieur 

Achille GUVARDIN en est seul gérant res 
ponsable; les bailleurs de fonds propriétai-
res des actions de la compagnie sont sim 
pies commanditaires. 

La raison sociale Eera A. GUYARDIN et c« 
La compagnie conservera la dénomination 

de Compagnie générale de dessèchement. 
Le siège social est fixé à Paris. 
La société a commencé le 12 mai 1828. Sa 

durée sera de vingt-cinq ans. 
Le fonds social est fixé à 6,141,000 fr., 

représentés par six mille cent quarante et 
une actions de 1 000 fr. chacune. 

Le gérant administrera les affaires delà 
société en se conformanl aux présens sta 
(ois. 

Pqar extrait, à Paris, le 9 août 1 844. 
A. GUÏARDIS et C'. (3562) 

Cette société est contractée pour douze an-
nées consécutives, qui commenceront le 1er 
septembre 1844, pour finir le l" septembre 
1356. 

Elle existera sous la raison sociale Cons-
tant JOUANNE et ROUSSARD. 

Son siège est fixé à Paris, rue du Faub.-
Saint-Antoine, 5 et 7, dans la maison con-
nue sous le nom de la Belle Fermière. 

Le fonds social est de 60,000 francs, que 
les deux associés doivent fournir par égale 
portion en espèces. 

MVI. Jouanne et Boussard auront conjoin-
tement la gestion et l'administration de ladite 
société. 

Enfin, chacun d'eux lura la signature so 
ciale. 

Pour extrait : 
^ __FAVEL. 

Tribunal si© commerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Pans, du 8 AOÛT 1844, gui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
I ouverture audit jour : 

- Du sieur REMY, anc. md de vins, barrière 
de la Cbopinette, 14, et rue de Poitou, 9 
nomme M. Barlbelot juge-commissaire, et M 
lloneiny, rue Feydeau, 26, syndic provi-
soire (N« 4658 du gr. ■; 

Jugemens du Tribunal de commerce dt 
Pans du 9 AOÛT 1844, gui déclarent la 
railitte ouverte et en fixent provisoiremem 
l ouverture audit four .-

Du sieur VIVOT, fab. de papiers peints, 
rue des Trois- Bornes, 26, nomme M. Gri-
moult juge-commissaire, et M. Pellerin 
rue Lepebetier, 16, syndic provisoire (N« 
1665 du gr.); v 

Des sieur ROMET et Dlle ROMET, fabri-
car.s de lingeries, rue des Moulius 13 

nomme M. Beau juge-commissaire, et M' 

Baudouin, rue d'Argenteuil, 36, syndic pro-
visoire (N° 4666 du gr.); J r 

Du sieur LONGUET, boucher à Vauglrard 
rue de Sèvres, 48, nomme M. Beau juge-
commissaire, et M. Huet, rue Cadet 1 
syndic provisoire (No 4667 du gr.)- ' ' 

Du sieur François, revendeur dè cuirs 
rue François-Miron, 7, comme M. Letellier-
Dôlafosse luge-commissaire, et M. Lefran-
çois, rue Louvpis, 8, syndic provisoire (No 
4668 du gr.); v 

CONVOCATIONS «E 
Sont invités à se 

ASSEMBLEES DU LUNDI 12 AOUT. 

DIX HEURES : Dame Lainné et C«, md |de 
fleurs artificielles, conc. 

ONZE HEURES l |2 : Meslin, boulanger, id, -
Dupray, chapelier, id. - Bubois, md Je 
vins, clôt. — Monteil, cordonnier, id. 

MIDI : Morval, anc. épicier, id. — Larri-
gaudiére, négociant, vêrif. — Dlles Jacob, 
mdes de modes, conc. 

DEUX HEURES : Poucbin, md de vins-trai-
teur, clôt. 

Séparation* de Corps 
et «le Biens. 

Le 6 août : Demande en séparation de biens 
par Marie-Barbe-Elisabeth-Rosalie UEO 
QUET contre Pierre-Julien LOUET, m« 
Quincampoix, passage Beaufort, Naudeii 
avoué. 

Bécèg et ïitïiumatîouH. 

sise à Paris, rue Saînt-Ambroise-Popincourl, 
5, 5, bis, 5 ter el 7, et consistant en maisons 
d'habitation, ateliers, hangars, jardins ma-
raîcher et d'agrément. Sa contenance est de 
1 hectare 93 ares 71 centiares environ. Il 
existe six puits. Le produit actuel par baux 
et locations, est de 9,945 fr.; ce produites? 
susceptible d'une grande augmentation. 

Mise è prix totale : 168,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1 »A M1 J. CAMARET, avoué poursuivant, 

quai des Augustin», Il ; 
2° A M« Benhé, avoué colicitant, rue de 

Choiseul, 2 bis ; 
3» A Me Mirabel Chambaud , notaire, rue 

de l'Échiquier, 34 ; 
4° A M e Hubert, notaire, rue St-Marlin, 

285. (2484) 

Cabinet de M, A, RADJGUET, avocat, 
Neuve-St-Eustache, 5. 

Par acte sous seing privé, du 30 juillet 
1844, enregistré, 

MM. Charles Hippolyte DELAUNAY, em 
ployé dans le commerce, demeurant à Paris 
rue Rambuteau, 27; Louis DACI1ËS, aussi 
employé dans le commerce, demeurant à 
Pans, rue Beauregard, 14; et Jean Louis-
Marie PAGE, aussi emplojé dans le com-
merce, demeurant aux Batignolles - Mon-
ceaux, rue Lemerder, 3t; 

Oat formé entre eux, pour dix années en-
tières et consécutives, à dater du 1" août 
1844, une société de commerce en nom col-
lectif, dont le siège sera à Paris, rue des 
Fossés-Montmartre, 6, ou dans tout autre 
local qu'ils désigneront ultérieurement, et 
qui aura pour objet la continuation de la 
maison de châles et nouveautés présente-
ment exploitée par MM. LABELLE aîné et 
ROUSSEL. 

La iai«op. et )a signature sociales serout 
DELAUNAY, DACI1ÉS el PAGF. 

Le droit de gérer et d'administrer et la si-
gnature sociale appartiendront aux trois as-
sociés indistinctement. 

Les engagemens souscrits de cette signa-
ture et dans l'intérêt des affaires sociales se-
ront seuls obligatoires pour la socié'é. 

Tous engagemens ain^i conltactés pour 
autres causes serontà la charge personnelle 
de l'associé qui les aura indûment souscrits. 

Signé A. RADIGUET . (3561) 

Du 8 août 1844. 
MmeBernay, 18 ans, rue de Courcelles, f. 

— M. Sper, 69 ans, barrière du Roule, 14. -
Mlle Thierri, 13 ans, rue Richelieu, 68. -

M. Robecquy, 37 ans, rue du Four-St-IM' 
noré, 4. — Mme Marchand, 68 ans, me «»' 
Fers, 23. - MaeGoullhier, 57 ans, ruelio-
tre-Dame-de-Bonne-Nouvelle, «. - M-

 4
J.' 

mont, 70 ans, barr. des Amandiers, 28.-
Contour, 68 ans, rue de Reuillj, 16. -
Lesueur, 79 ans, rue du Cheréhe-Midi, »• 
— Mme veuve Detbresson, 84 ans, rue a» 
Condé, 19. - M. Clément, 60 ans, rue Pou-
pée, 9. — Mme Grehche, 5 5 ans, rue de » 
Clé, 21 . - M. Moreau, 17 ans, rue Galas*" 
n. 16.

 rjS 

Apposition» de SeeHé*-

Après décès. 
Août. , 

1er M . Regnault, tenant un uôlei 
rued'Angevilliers, 6. . , 

1 M.Herlicq, tenant un hôtel garni, 1»' 

du Musée, 2. „. 
8 MmeBusson, née Guillard,ruel ie» [ 

 Lescot, 13. 

BOURSE BD 10 ÎA0UT. _
-

VeuSem immobilières*. 

Adjudication, le martji 27 août 1844, 
eu la chambre des notaires, par le ministère 
de Me Chapellier, notaire à Paris, rue St 
ilonpré, 370, d'une MAISON située à Paris 
rue Saint-Jacques, 87, et place Cambrai, 14, 
vis-â-vis le Collège de France, ou coin de la 
place Cambrai et de la rue Sl-Jâcques. 

Cabinet de M« FAVEL, avocat, quai des Cé-
leatini, 16. 

Suivant un acte sous seings privés en date 
a Paris du l" août 1844, enregistré le 3 du 
même mois, Mil. Jeau- Baptiste -Constant 
JOUANNE, demevranl à Paris, rue Sainl-An-
toin», 75; et Ferdinand-l'ierre-Michel BOUS-
SARI), demeurant à Paris, rue du 1 aubourg -
Saint-Antoine, 5, se sont associés pour faire 
le cfjuimerce de nouveautés. 

Enregistré à Paris? le 

Reçu un franc dix centimes. 

Août 484*. IMPfiU?PSB DE A. 61TÏOT, IMPSIilKllR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE JSEOVÉ-DES-PETïï.S-CHAMPS , 33. 

CRÉANCIERS. 
rendre au. Tribunal de 

commerce de Pari
Sl

 salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 
Du sieur BIUON aîné, boulanger à La 

Chapelle, le 16 août à 9 heures (N« 4184 
au gr.); v 

Pour assister h l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces failliies n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIOaS ET AFFIRMATIONS. 
Du sieur CHOQUET fils, commissionnaire 

en draperies, ruè des Déchargeurs, 3 le 16 
août à 9 heures (N« 1562 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification cl 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma 
lion de leurs créances, remettent préalable 
ment leurs litres à MM. les syndies, 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours . à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 
mer, MM. les créancier; ; 

Du sieur DELACOMBB, fab. de plomb 
Gravelle, entre les mains de M. Huet rue 
Cadet, i, syndic de la faillite (N« 4622 du 

Pour, en conformité de l'article 4q3 a* (a 

loi du 28 mai ,838, être procédé i, lu véri-

fication des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 
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